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I. SIGLES UTILISES 

 AB : Agriculture Biologique  

 AER Rapprochée 

 BRGM : Bureau de Recherches Géologiques et Minières 

 CC : Circuit court 

 CIRAD : Centre de Coopération Internationale en Recherche Agronomique pour le Développement 

 COP : Céréales et Oléo-Protéagineux 

 CUMA Matériel Agricole 

 DRAAF  

 EARL : Entreprise Agricole à Responsabilité Limitée 

 EBE  

 EnR : Energie Renouvelable 

 ETA : Entreprise de Travaux Agricole 

 FNO : Fédération Nationale Ovine 

 GAEC  

 GES : Gaz à Effet de Serre 

 IAA : Industrie Agroalimentaire 

 ICHN : Indemnité Compensatoire de Handicaps Naturels 

 ICPE  

 INRAE : Institut National de Recherche  

 INSEE : Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques 

 MAEC : Mesure agro-environnementale et climatique 

 MS : Matière Sèche 

 ONCEA  

 OTEX : Orientation Technico-économique 

 PAC : Politique Agricole Commune 

 PAT : Projet Alimentaire Territorial  

 PBS : Production Brute Standard 

 PPE :   

 PRA : Petite Région Agricole 

 PTD : Pâturage Tournant Dynamique 

 PV : Photovoltaïque 

 RPG : Registre Parcellaire Graphique 

 RTE : Réseau de Transport d'Electricité 

 SAFER   

 SAGE  

 SAU : Surface Agricole Utile 
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 SCOP : Surface Céréales Oléo-Protéagineux  

 SDAGE  

 SF : Surface Fourragère 

 SFP : Superficie Fourragère Principale 

 SIQO  

 STH : Surface Toujours en Herbe 

 UGB : Unité Gros Bétail 

 UTA : Unité de Travail Annuel 

 UTH : Unité de Travail Humain 
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II. DEFINITIONS  

Activité agricole. Sont réputées agricoles toutes les activités correspondant à la maîtrise et à l'exploitation d'un cycle biologique 
de caractère végétal ou animal et constituant une ou plusieurs étapes nécessaires au déroulement de ce cycle ainsi que les activités 
exercées par un exploitant agricole qui sont dans le prolongement de l'acte de production ou qui ont pour support l'exploitation. 
Les activités de cultures marines sont réputées agricoles, nonobstant le statut social dont relèvent ceux qui les pratiquent. Il en 
est de même des activités de préparation et d'entraînement des équidés domestiques en vue de leur exploitation, à l'exclusion 
des activités de spectacle. Il en est de même de la production et, le cas échéant, de la commercialisation, par un ou plusieurs 
exploitants agricoles, de biogaz, d'électricité et de chaleur par la méthanisation, lorsque cette production est issue pour au moins 
50 % de matières provenant d'exploitations agricoles. Les revenus tirés de la commercialisation sont considérés comme des 
revenus agricoles, au prorata de la participation de l'exploitant agricole dans la structure exploitant et commercialisant l'énergie 
produite (Source : Article L.311-1 du code rural et de la pêche maritime). 

Artificialisation. L'artificialisation est définie comme l'altération durable de tout ou partie des fonctions écologiques d'un sol, en 
particulier de ses fonctions biologiques, hydriques et climatiques, ainsi que de son potentiel agronomique par son occupation ou 
son usage. (Sources : LOI n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la 
résilience face à ses effets). 

Assolement. Action de partager les terres labourables d'un domaine en parties égales régulières appelées soles pour y établir par 
rotation en évitant la jachère des cultures différentes et ainsi obtenir le meilleur rendement possible sans épuiser la terre. 

 
-à-

 : AGRESTE). 

Espace agricole. Un espace agricole est un espace où s'exerce une activité agricole au sens de l'article L.311-1 du code rural et de 
la pêche maritime (Source : ONCEA - Cf. Activité agricole). 

Exploitation agricole. Unité économique qui participe à la production agricole et qui a une activité agricole de production ou de 
maintien des terres dans de bonnes conditions agricoles et environnementales (Source : ONCEA). 

Imperméabilisation. Action de recouvrir le sol de matériaux imperméables à des degrés divers selon les matériaux utilisés 
 : ONCEA). 

Multifonctionnalité agricole. Capacité des systèmes agricoles à contribuer simultanément à la production agricole et à la création 
de valeur ajoutée, mais aussi à la protection et à la gestion des ressources naturelles, des paysages et de la diversité biologique, 
ainsi qu'à l'équilibre des territoires et à l'emploi (Source : CIRAD). 

Régions Agricoles (RA) et Petites Régions Agricoles (PRA). Elles ont été définies, à partir de 1946, pour mettre en évidence des 
zones agricoles homogènes. La Région Agricole regroupe les communes dont les caractéristiques agricoles forment une unité. La 
Petite Région Agricole correspond au croisement du département et de la Région Agricole. Elles sont délimitées en fonction de 
critères à la fois agricoles et administratifs (Source : AGRESTE). 

Unité de Travail Annuel (UTA). Mesure du travail fourni par la main-
plein-
personnes de la famille (chef compri -

airement 
aux ETP, les UTA et UTH ne sont pas ramenés aux 35 h hebdomadaires (Source : AGRESTE). 

Urbanisation. Les surfaces urbanisées correspondent aux espaces bâtis et aux espaces artificialisés non bâtis. Par rapport aux 
surfaces artificialisées, est exclu ce qui n'a pas d'usage urbain, par exemple les carrières. Concernant l'évolution des usages des 
espaces, l'urbanisation correspond au phénomène de création de surfaces urbanisées (Source : ONCEA). 
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I.  

1. UNE AGRICULTURE AU CARREFOUR DE GRANDS ENJEUX GLOBAUX 

la qualité 
 

durable 
de la population. 

Illustration 1  
Source : FAO 

 

En France, la répercussion des enjeux mondiaux implique une production agricole en quantités suffisantes et de qualité, répondant 
de 

 

 

Illustration 2 enjeux 
Réalisation : Artifex 2022 
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2.  

 terres 
 

e. 
Cependant, sur la période 2012-2018, les 
moyenne, 35 780 hectares en France métropolitaine (-0,11 % par an).  

us 
souvent au profit de territoires artificialisés. Parmi ces changements, 55 % affectent les terres arables et 7 % les cultures 
permanentes (vergers, vignes, oliveraies). 

gricoles 
ou naturelles est largement majoritaire. 

Illustration 3  
 Données et ressources 

 

t un état 

aux collectivités de voir les caractéristiques propres à chaque territoire, année après année, avec un mode de calcul similaire sur 
toute la France.  

De plus, pour lutter contre la disparition des terres agricoles, la règlementation française prend en compte la nécessité de définir 
des perspectives à long terme en développant des stratégies agricoles durables.  

Ainsi, la Loi Climat et Résilience, parue le 22 août 2022, a publié de nouvelles dispositions.  

ort à la 
 qui implique 

 

 

Les enquêtes Teruti 2020-2022 sont encore en cours et permettront les données chiffrées, en attendant les chiffres 
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Illustration 4 naturels, agricoles et forestiers, en ha 
Source : https://artificialisation.biodiversitetousvivants.fr/parution-des-donnees-dartificialisation-2009-2019 

 

e 
5 % des communes les plus consommatrices représentent 39,3 % du total des surfaces nouvellement artificialisées. 

Illustration 5  
Source :  -2019 

 

Par ailleurs, pour lutter contre la disparition des terres agricoles, la règlementation française prend en compte la nécessité de 
définir des perspectives à long terme en développant des stratégies agricoles durables. 

A    
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3.  

3.1.  
La -1170) du 13 octobre 2014 est la réponse législative à 

t de 

 

Parmi 18 des 73 mesures législatives, la loi d'avenir pour l'agriculture développe le principe de la compensation agricole. Son 
application est prévue dans le décret n° 2016-1190 du 31 août 2016 « relatif à l'étude préalable et aux mesures de compensation 
prévues à l'article L. 112-1-3 du code rural et de la pêche maritime ». 

Selon la loi, les projets d'aménagements publics et privés qui sont susceptibles d'avoir des conséquences importantes sur 
l'économie agricole doivent faire l'objet d'une étude préalable comprenant les mesures envisagées pour éviter et réduire leurs 
effets négatifs notables, ainsi que des mesures de compensation collective visant à consolider l'économie agricole du territoire. 

nt les conditions cumulatives suivantes : 

 Les projets de travaux, ouvrages ou aménagements publics et privés soumis, par leur nature, leurs dimensions ou leur 
localisation, à une étude d'impact de façon systématique dans les conditions prévues à l'article R. 122-2 du code de 
l'environnement, 

 Leur emprise est située en tout ou partie soit : 
- Sur une zone agricole, forestière ou naturelle, délimitée par un document d'urbanisme opposable et qui est ou a 

été affectée à une activité agricole au sens de l'article L. 311-1 du code rural et de la pêche maritime dans les cinq 
années précédant la date de dépôt du dossier de demande d'autorisation, d'approbation ou d'adoption du projet, 

- Sur une zone à urbaniser délimitée par un document d'urbanisme opposable qui est ou a été affectée à une activité 
agricole au sens de l'article L. 311-1 du code rural et de la pêche maritime dans les trois années précédant la date 
de dépôt du dossier de demande d'autorisation, d'approbation ou d'adoption du projet,  

- En l'absence de document d'urbanisme délimitant ces zones, sur toute surface qui est ou a été affectée à une 
activité agricole dans les cinq années précédant la date de dépôt du dossier de demande d'autorisation, 
d'approbation ou d'adoption du projet ; 

 La surface prélevée de manière définitive sur les zones mentionnées à l'alinéa précédent est supérieure ou égale à un seuil 
fixé par défaut à cinq hectares. Par arrêté pris après avis de la commission prévue aux articles L. 112-1-1, L. 112-1-2 et 
L. 181-10 du code rural et de la pêche maritime, le préfet peut déroger à ce seuil en fixant un ou plusieurs seuils 
départementaux compris entre un et dix hectares, tenant notamment compte des types de production et de leur 
valeur ajoutée. Lorsque la surface prélevée s'étend sur plusieurs départements, le seuil retenu est le seuil le plus bas 
des seuils applicables dans les différents départements concernés. 

3.2.  
Une étude préalable agricole 

-1-19 du code rural et de la pêche 
maritime, l'étude préalable comprend : 

 Une description du projet et la délimitation du territoire concerné, 
 Une analyse de l'état initial de l'économie agricole du territoire concerné. Elle porte sur la production agricole primaire, la 

première transformation et la commercialisation par les exploitants agricoles et justifie le périmètre retenu par l'étude, 
 L'étude des effets positifs et négatifs du projet sur l'économie agricole de ce territoire. Elle intègre une évaluation de 

l'impact sur l'emploi ainsi qu'une évaluation financière globale des impacts, y compris les effets cumulés avec d'autres 
projets connus, 

 Les mesures envisagées et retenues pour éviter et réduire les effets négatifs notables du projet. L'étude établit que ces 
mesures ont été correctement étudiées. Elle indique, le cas échéant, les raisons pour lesquelles elles n'ont pas été 
retenues ou sont jugées insuffisantes. L'étude tient compte des bénéfices, pour l'économie agricole du territoire 
concerné, qui pourront résulter des procédures d'aménagement foncier mentionnées aux articles L. 121-1 et suivants 
du code rural et de la pêche maritime, 
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 Le cas échéant, les mesures de compensation collective envisagées pour consolider l'économie agricole du territoire 
 

Dans le cas mentionné au II de l'article D. 112-1-18, l'étude préalable porte sur l'ensemble du projet. À cet effet, lorsque : 

 Sa réalisation est fractionnée dans le temps, l'étude préalable de chacun des projets comporte une appréciation des impacts 
de l'ensemble des projets. 

 Lorsque les travaux sont réalisés par des maîtres d'ouvrage différents, ceux-ci peuvent demander au préfet de leur préciser 
les autres projets pour qu'ils en tiennent compte. 

-1-
financement des mesures de compensation collective agricole à la caisse de dépôts et consignations. 

La 

photovoltaïque. 

3.3. Évaluation financière globale des impacts et calcul du montant de la compensation 

ARTIFEX. Elle se base sur le croisement de données, méthodologies et doctrines régionales ou départementales relatives aux 
Études Préalables Agricoles, dont les principales sont citées en suivant : 

 Guide de calcul de la compensation collective agricole  département du Gard, disponible ici : 
http://www.gard.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture/Reglementation-agricole-departementale/Compensation-
collective-agricole/Dispositif-mis-en-place-dans-le-Gard. Le département du Gard met notamment à disposition des 

préservation et la compensation des espaces agricoles du département. La valeur du r  ; 
 Guide méthodologique de la DDT du Cher, disponible ici : https://www.cher.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture-et-

developpement-rural/La-compensation-collective-agricole/La-compensation-collective-agricole-mise-en-oeuvre-dans-
le-departement-du-Cher
directs et indirects (utilisation du coefficient de valeur ajoutée des Industries Agro-Alimentaires). La notion de 
reconstitution du potentiel économique est également présentée ; 

 - DRAAF Nouvelle-
Aquitaine, disponible ici : http://draaf.nouvelle-aquitaine.agriculture.gouv.fr/Compensation-collective-agricole. 3 

-

obtenu à parti  ; 
  

https://fr.calameo.com/books/00275707962d88f9cab69
ainsi que la durée de reconstitution du potentiel économique ; 

 La compensation collective agricole  http://www.ain.gouv.fr/compensation-collective-
agricole-a5827.html
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II. LES ENJEUX DES INSTALLATIONS PHOTOVOLTAÏQUES EN ZONE AGRICOLE 

1. LE CONTEXTE GENERAL DU PROJET PHOTOVOLTAÏQUE EN FRANCE 

1.1. Les objectifs de développement de la filière photovoltaïque en France 
 

la production nationale en 2030. En 2020, les énergies renouvelables ont représenté 23,4 % de la production électrique nationale 
(bilan électrique RTE de 2020). 

seconde période de la Programmatio -2028. 

Ces filières sont les plus compétitives : les fortes baisses de coûts observées dans ces filières permettent le développement de 
capacités importantes avec des soutiens publics réduits par rapport aux projets antérieurs. Leur rythme de déploiement visé sera 
en croissance par rapport aux objectifs de la précédente PPE. 

Ces objectifs sont également en corrélation avec le dernier rapport du GIEC dont le dernier volet date de février 2022, alarmant 
face à la situation environnementale : il démontre les effets du changement climatique sur la planète à long et moyen terme ; 
pointe du doigt par exemple la réduction de la disponibilité des ressources en eau et en nourriture, la dégradation de la qualité de 

e limiter la hausse des températures. Ainsi, 

 

 Gouvernement engage un effort sans précédent pour promouvoir les énergies renouvelables thermiques et 
 : 

 Doubler la capacité installée des énergies renouvelables électriques en 2028 par rapport à 2017, 
 Augmenter de 40 à 60 % la production de chaleur renouvelable dès 2028, 
   % de la consommation 

de gaz en 2028, 
  
 Augmenter le soutien financier à la filière hydrogène. 

 En fort 
 la 

 

 
 objectifs 

cités dans la PPE. 

Tableau 1 -2023 / 2024-2028 pour le photovoltaïque 
Source :  2019-2023 / 2024-2028 

 2016 
(Situation) 

2018 
(Objectif PPE 2016) 2023 2028 

Panneaux au sol (GW) 3,8 5,6 11,6 20,6 à 25 

Panneaux sur toiture (GW) 3,2 4,6 8,5 14,5 à 19 

Objectif total PPE 2016 (GW) 7 10,2 20,1 35,1 à 44 

Objectif total révisé en 2022   20,6 35,1 à 44,0 

Le solaire photovoltaïque sera proportionnellement plus développé dans de grandes centrales au sol 
 projets 

(>50 MW) se développeront progressivement sans subvention, venant modifier la taille moyenne des parcs à la hausse. Le 
Gouvernement veillera à ce que les projets respectent la biodiversité et les terres agricoles et forestières, en privilégiant 

lantation de panneaux 
photovoltaïques sur les grandes toitures, qui deviendra progressivement obligatoire. 
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1.2. Les chiffres clés de la filière photovoltaïque en France 
Le parc solaire atteint une capacité installée de 13 067 MW en décembre 2021, avec une progression de 761 MW sur le trimestre 
(un plus haut niveau historique), soit + 2 687 MW 20 600 MW, ce qui 
inclut une augmentation de 3 500 MW par an en 2022 et 2023. 

La région Nouvelle-Aquitaine reste la région dotée du plus grand parc installé, avec 3 264 MW au 31 décembre 2021, suivie par la 
région Occitanie, qui héberge un parc de 2 623 MW. Enfin, la région Provence-Alpes-
un parc de 1 653 MW. Les trois régions dont le parc installé a marqué la plus forte progression en 2021 sont la Nouvelle-Aquitaine, 

 

 Cette puissance installée représente 66,5 % du cumul 
des objectifs 2020 des SRCAE régionaux. 

La production de la filière permet de couvrir 3 % de la consommation en 2021. Ce taux de couverture annuel atteint 10,8 % en 
Corse, et respectivement 8,8 et 7,9 % sur les régions Nouvelle-Aquitaine et Occitanie. 

Sources : PPE 2019-2028 décembre 2021 RTE-France 

Illustration 6 : Puissances installées et projets en développement et objectifs pour le solaire au 31 décembre 2021 
Source : Panorama T2-2021 RTE-France 

 

1.3.  
photovoltaïque, 20 600 MW devront être installés avant fin 2023, et entre 35 100 et 44 000 MW avant fin 2028. 

 000 MW chacun seront organisés chaque année.  

s, 
déch -2023 / 2024-2028 sont les suivantes : 

 

projets moins chers tout en maintenant des exigences élevées sur les sols  ; 
 Conserver la bonification des terrains dégradés, qui permet de limiter la consommation des espaces naturels ; 
 Faciliter le développement du photovoltaïque sur les parkings (simplification des mesures d'urbanisme pour les ombrières 

de parking) ; 
 

installations sur grandes toitures. » 
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Le cahier des charges  : Les installations situées sur des zones 

désormais participer  

Tableau 2 :  AO PPE2 PV Sol » 
Source  

AO PV Sol Terrains  

Cas 1 RNU si ces terrains ne sont pas situés «  

Cas 2  

Cas 2 bis  
agricoles » des communes soumises à une CC ou uniquement au RNU si jachère agricole de plus de 5 ans ou élevage * 

Cas 3 Terrains dégradés 

*en orange, les modifications apportées par le nouveau cahier des charges 

éventuellement 
implicite dans les conditions prévues par la réglementation »7 de la CDPENAF concernée si celle-  

Lever les obstacles au déploiement des installations photovoltaïques, et notamment la question de la disponibilité du foncier dans 
eux que la 

 

2. DES PROJETS DE SYNERGIES ENTRE AGRICULTURE ET ENERGIE PHOTOVOLTAÏQUE 

. L
installations photovoltaïques de la manière suivante : « agrivoltaïque lorsque 

n lui 
ontre les 

-être animal ou un service agronomique pour les besoins des cultures, et ce, sans induire 
ni dégradation importante de la production agricole quantitative et qualitative, ni diminution des revenus issus de la productions 
agricole ». 

un recensement des principales applications 
agrivoltaïques. Les productions agricoles rencontrées peuvent être animales ou végétales. Le schéma ci-dessous présente 
différents types de systèmes envisageables. 

La présence de panneaux photovoltaïques au-dessus de cultures à deux principales incidences directes : 

  ; 
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Illustration 7 : Différents types de systèmes photovoltaïques 
Source : https://www.mdpi.com/2076-3298/6/6/65 

 

Les impacts positifs et négatifs recensés sont les suivants : 

 Les bénéfices possibles sont : 

 Ombrage protecteur lors des fortes chaleurs (protection contre un rayonnement trop important, limitation de la perte 
). 

 Protection contre la grêle. 
 Protection contre le gel. 
 Protection contre certains prédateurs aériens. 
  
 Diminution des besoins en irrigation. 

 Les impacts négatifs possibles sont : 

 . 
 . 
 Des difficultés de mécanisation, augmentation des tâches manuelles. 
  
  

ments 
obtenus. Les variables identifiées au niveau des structures photovoltaïques sont les suivantes : 

 Inclinaison, 
 Orientation, 
 Mobilité, 
 Densité, 
 Hauteur. 

 

De nombreuses innovations ont pu voir le jour afin de développer la synergie entre la production agricole et la production 
la 

plante. 

Une installation agrivoltaïque efficace sera donc une installation dont les caractéristiques techniques permettent de trouver un 
 

agrivoltaïque associant production 
la production de PPAM (Plantes à Parfum, Aromatiques et Médicinales).  
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III.NATURE ET LOCALISATION DU PROJET

projet de parc agrivoltaïque au sol, soit la production 

1. DENOMINATION ET NATURE DU DEMANDEUR

Demandeur Filiale REDEN

Siège social
ZAC des Champs de Lescaze
47 310 ROQUEFORT 

Forme juridique Société par actions simplifiées

N° SIRET 50066180600033

Nom et qualité du signataire Thierry CARCEL - Président

Conception / Développement
REDEN
8 Chemin de la Terrasse
31 500 TOULOUSE

Etude Préalable Agricole 66 avenue Tarayre
12 000 Rodez

2. LOCALISATION ET CONTEXTE TERRITORIAL DU PROJET

Les coordonnées géographiques du centre du site sont les suivantes :

Coordonnées
Altitude

X Y

0,8488 m 43,64931 m 190 m

La société REDEN, spécialisée dans les énergies renouvelables, souhaite implanter une centrale agrivoltaïque au sol sur le territoire 
de la commune de , dans le département du Gers (32), en région Occitanie.

agrivoltaïque dans le département du Gers :
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Illustration 8 : Localisation du projet de parc agrivoltaïque d  
Réalisation : Artifex 2022 

 

Le tableau ci-dessous synthétise le découpage administratif des terrains du projet. 

Région Département Arrondissement Intercommunalité Commune 

Occitanie  Gers Auch Coteaux Arrats 
Gimone 

 

 
La commune d  

-Ouest du centre-bourg. Il prend place dans un secteur rural, éloigné des zones 
urbanisées. 

Les communes limitrophes  : Sainte-Marie, Touget, Saint-Germier, Catonvielle, Razengues, 
Monferran-Savès, Gimont et Aubiet. 
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communes des Coteaux Arrats Gimone. 

Illustration 9  
Réalisation : Artifex 2022 
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3. LE CONTEXTE REGLEMENTAIRE APPLIQUE AU PROJET  

Selon la Loi d'A A Alimentation et la Forêt (LAAAF) du 13 octobre 2014, présentée en partie BI.3 du présent 
rapport, les projets d'aménagements publics et privés qui sont susceptibles d'avoir des conséquences importantes sur l'économie 
agricole doivent faire l'objet d'une étude préalable. Celle-ci doit comprendre les mesures envisagées pour éviter et réduire leurs 
effets négatifs notables, ainsi que des mesures de compensation collective visant à consolider l'économie agricole du territoire. Il 

cumulativement les conditions de nature, de consistance et de localisation détaillées ci-après : 

Condition Détail 
Cas du projet 
agrivoltaïque 

 

Critère 
rempli ? 

Nature 

Les projets de travaux, ouvrages ou aménagements publics et 
privés soumis, par leur nature, leurs dimensions ou leur 
localisation, à une étude d'impact de façon systématique 
dans les conditions prévues à l'article R. 122-2 du code de 
l'environnement. 

Le projet de parc 
agrivoltaïque 

la présente étude est 
soumis de façon 
systématique à une 

 

Oui 

Localisation 

 : 
 Sur une zone agricole, forestière ou naturelle, 

délimitée par un document d'urbanisme opposable 
et qui est ou a été affectée à une activité agricole au 
sens de l'article L. 311-1 dans les cinq années 
précédant la date de dépôt du dossier de demande 
d'autorisation, d'approbation ou d'adoption du 
projet ; 

 Sur une zone à urbaniser délimitée par un 
document d'urbanisme opposable qui est ou a été 
affectée à une activité agricole au sens de l'article L. 
311-1 dans les trois années précédant la date de 
dépôt du dossier de demande d'autorisation, 
d'approbation ou d'adoption du projet ; 

 En l'absence de document d'urbanisme délimitant 
ces zones, sur toute surface qui est ou a été affectée 
à une activité agricole dans les cinq années 
précédant la date de dépôt du dossier de demande 
d'autorisation, d'approbation ou d'adoption du 
projet. 

 
Pour mémoire, conformément à l'article L. 311-1 du code rural 
et de la pêche maritime, sont réputées agricoles : 

 toutes les activités correspondant à la maîtrise et à 
l'exploitation d'un cycle biologique de caractère 
végétal ou animal et constituant une ou plusieurs 
étapes nécessaires au déroulement de ce cycle, 

 les activités exercées par un exploitant agricole qui 
sont dans le prolongement de l'acte de production 
ou qui ont pour support l'exploitation, 

 les activités de cultures marines, 
 les activités de préparation et d'entraînement des 

équidés domestiques en vue de leur exploitation, à 
l'exclusion des activités de spectacle, 

La commune de 

carte communale, 
approuvée en 2004 qui 
classe les terrains du 
projet en zone ZN 
(territoire 
essentiellement 
agricole).  
 
De plus, le projet est 
situé sur 14,88 ha de 
surfaces agricoles. Ces 
parcelles sont exploitées 
depuis les années 50.  
 
Le projet de parc 
agrivoltaïque 
d est 
concerné par la 
première catégorie 
(zone N). 

Oui 
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Condition Détail 
Cas du projet 
agrivoltaïque 

 

Critère 
rempli ? 

 la production et, le cas échéant, de la 
commercialisation, par un ou plusieurs exploitants 
agricoles, de biogaz, d'électricité et de chaleur par la 
méthanisation, lorsque cette production est issue 
pour au moins 50 % de matières provenant 
d'exploitations agricoles. 

Consistance 

 
La surface prélevée de manière définitive sur les zones 
mentionnées à l'alinéa précédent est supérieure ou égale à un 
seuil fixé par défaut à cinq hectares. Par arrêté pris après avis 
de la commission prévue aux articles L. 112-1-1, L. 112-1-2 et 
L. 181-10, le préfet peut déroger à ce seuil en fixant un ou 
plusieurs seuils départementaux compris entre un et dix 
hectares, tenant notamment compte des types de 
production et de leur valeur ajoutée. Lorsque la surface 
prélevée s'étend sur plusieurs départements, le seuil retenu 
est le seuil le plus bas des seuils applicables dans les différents 
départements concernés. 
 

Dans le département du 
Gers, le seuil est fixé à 1 

préfectoral 32-2017-01-
11-003 du 11 janvier 
2017. 

Oui 

 
Les 3 critères étant remplis 
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PARTIE 1 
AGRICOLE DU TERRITOIRE

I.

1. DELIMITATION

1.1.
agrivoltaïque

d . Sa surface est de 15 ha. Elle a été parcourue dans son intégralité. Elle permet de présenter les particularités 
agricoles détaillées des parcelles. Elle est aussi appelée « ».

La vue aérienne la plus récente disponible sur Géoportail date de 2019 .

Illustration 10
Réalisation : Artifex 2022

Ces terrains sont exploités par Olivier COMERE est le gérant, exploitation agricole située sur la commune de 
Gimont.
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1.2. Aire  
permet de situer le parcellaire des 

.  

-Marie et Gimont. Ces quatre 
communes définissent donc .  

Illustration 11 : Vue IGN de l  
Source : Orthophotographie ; Réalisation : Artifex 2022 

 

1.3.  

amont et aval associés aux exploitations impactées. Elle englobe donc  

 qui lui confèrent une très grande diversité de paysages 
et de type de sol.  

Les exploitations sont très diversifiées à la fois au niveau des productions et des modes de commercialisation. Une partie de ces 
dernières sont organisées pour répondre aux grands marchés exports et nationaux avec des coopératives et industries alimentaires 

 
signes officiels de qualité. 

 de la 
branche agricole gersoise. Le vin, les volailles et les gros bovins et veaux sont les trois autres orientations principales du Gers. 

Le Gers est le 1er producteur de tournesol (75 000 ha) et de soja (10 500 ha) en France. Avec un effectif de 4.5 millions de têtes 
produites annuellement, le Gers est le 2e département français pour les canards gras et à gaver. 

Source  
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La carte suivante permet de localiser les Petites Régions Agricoles (PRA) du département du Gers et fournit les Orientations 
Technico-économiques (OTEX) des communes. 

Illustration 12  
Réalisation : Artifex 2022 

 

 

 

Les céréales et oléoprotéagineux (COP)  agricole concernée 
par le projet est spécialisée dans les COP. 

Coteaux du Gers. Elle constitue un ensemble agricole 
homogène  

(A noter que les limites 
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2.   

Concernant le projet agrivoltaïque d -
Marie, Gimont et Maurens des Coteaux du Gers. 

Illustration 13  
Réalisation Artifex 2022 
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II. APPROCHE AGRONOMIQUE ET SPATIALE 

les potentialités 
agronomiques agrivoltaïque 

 

 
te du 

pôle national THEIA de données et de services sur les surfaces continentales (www.theia-land.fr). Cette donnée est diffusée aux 
 

Des vues aériennes historiques sont utilisées pour appréhender les tendances actuelles.  

La qualité agronomique 
transmis par le ou les exploitants agricoles concernés par le projet, et complétée par une étude agro-pédologique. Ces analyses 
permettent de qualifier la qualité des parcelles du projet au regard du territoire concerné. 

1. ZONAGES TERRITORIAUX 

1.1.  
, qui classe l en ZN (zone 

naturelle). Cette zone correspond au reste du territoire essentiellement agricole. Peu de construction y sont admises afin de 
maintenir cet espace naturel.  

  

1.2. Périmètres de protection des espaces agricoles 
Les Zones Agricoles Protégées (ZAP) ont été créées en 1999 dans le but de préserver à long terme les espaces agricoles pour leur 
qualité de production.  

 tout 

  

Les Périmètres de protection et de mise en valeur des espaces naturels et urbains (PAEN) ont été créés pour leur part en 2005. 
Ils sont portés par des groupements de communes ou par des départements. Ils délimitent des zones à fort enjeu agricole à 

et préservent ainsi le foncier agricole. A 
 

Aucun PAEN ou ZAP   

2.  

2.1.   
20, les territoires agricoles (cultures été et hiver, 

prairies) sont majoritaires à 82% sur le territoire de la Petite région Agricole des Coteaux du Gers. Viennent ensuite les forêts et 
les milieux semi-naturels (forêts de feuillus et conifères, pelouses) avec une occupation de 12% du territoire. Les territoires 

 ce 
territoire. 
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Illustration 14
Source : CESBIO 2020 ; Réalisation : Artifex 2022

La catégorie « Autres » concerne les surfaces inférieures à 1 %, non représentées dans le graphique : Herbacées et ligneux bas, 
Surfaces minérales, Eau et Vignes. 

Illustration 15
Source : CESBIO 2020 ; Réalisation : Artifex 2022
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2.2.
20,

% de 

Il est important de noter la présence de vergers et de vignes. 

Illustration 16
Source : CESBIO 2020 ; Réalisation : Artifex 2022

Illustration 17 : Occupation du sol à
Source : CESBIO 2020 ; Réalisation : Artifex 2022
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2.3.  
III.1.3.2. 

Olivier COMERE  est le propriétaire des parcelles agricoles concernées par le projet, soit environ 15 ha. 

2.3.1. Localisation cadastrale 

La société REDEN agrivoltaïque, sur les parcelles 
présentées dans le tableau ci-dessous : 

Tableau 3 : Parcelles  
Source : Cadastre Etalab ; Réalisation : Artifex 2022 

Lieu-dit 
Section et numéro de 

parcelle 
Superficie de la parcelle 

(ha) (ha) 

Le Tachon 

A51 0,08 0,08 

A 55 0,05 0,05 

A56 0,20 0,20 

A57 3,56 3,56 

A58 1,01 1,01 

A 59 1,58 1,58 

A 60 0,67 0,67 

A 61 2,09 2,09 

A 896 0,53 0,53 

A 898 0 ,01 0,01 

A 900 0,11 0,11 

A 902 0,41 0,41 

A 904 5,00 5,00 

Superficie  15,31 ha 15,17 ha  

TOTAL Superficie du projet 15,17 ha 

 
Les parcelles cadastrales concernées par le projet sont : A51, A55, A56, A57, A58, A59, A60, A61, A896, A898, A900, A902 et A904. 
Elles se situent au lieu-dit « Le Tachon ». 

15,17 hectares.  

-après.  
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Illustration 18 : Emprise cadastrale d  
Réalisation : Artifex 2022 
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2.3.2.  

Les photographies aériennes suivantes sont issues du site 
 

 1950-1965 : 

-
 

 

Illustration 19 : Vue aérienne du site en 1950-1965 
Source : Géoportail ; Réalisation : Artifex 2022 

 

 2000-2005 : 

Environ 50 ans plus tard, à la suite du remembrement, les parcelles se sont agrandies. On observe le déplacement des bâtis à 
 

Illustration 20 -2005 
Source : Géoportail ; Réalisation : Artifex 2022 
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 2006-2010 : 

 

Illustration 21 -2010 
Source : Géoportail ; Réalisation : Artifex 2022 

 

 2020 :  

 être 
divisée en deux parcelles, toutes les deux restant cultivées. Le territoire est resté rural, avec une majorité de parcelles cultivées et 
de zones boisées.  

Illustration 22 en 2020 
Source : Géoportail ; Réalisation : Artifex 2022 
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3. DESCRIPTION DES SOLS  

3.1.  
vaste plateau sédimentaire 

plateaux pré-pyrénéens. 

-sol de la Gascogne. Sous les 
dépôts molassiques, les Pyrénées se prolongent et formes des rides et des dômes sous-terrains, dissimulés sous les coteaux les 
plus dominants ou qui affleurent sur de petites surfaces (Cézan, Roquefort, Montmaurin). De même, des cuvettes se sont formées 

 

Aucune région géologique ne se distingue réellement. La couche de molasse déposée par les Pyrénées est homogène et épaisse, 
composée de matériaux hétéroclites : sables argiles, marnes et calcaires. Cette molasse est entrecoupée de vallées et de leurs 
dépôts alluvionnaires. 

Illustration 23 de la PRA des Coteaux du Gers 
Source : BRGM 

 

 

3.2.  
 

Les caractéristiques de chaque type de sols sont détaillées ci-dessous :  

-  Brunisols : sols ayant des horizons relativement peu différenciés (textures et couleurs très proches), moyennement 

 mottes), marquée par une forte porosité. Les brunisols sont des sols non calcaires. Ils 
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- Calcosols 
Ils sont riches en carbonate de calcium sur toute leur épaisseur, leur pH est donc basique. Ils sont fréquemment argileux, 
plus ou moins caillouteux, plus ou moins séchants, souvent très perméables. Ils se différencient des calcisols par leur 
richesse en carbonates.  
 

- Colluviosols : ils représentent 4,4 % du territoire métropolitain. Ils sont issus de colluvions, matériaux arrachés au sol en 

de pente. Ce sont des dépôts comportant le plus souvent des éléments grossiers, charbons de bois, débris végétaux et 
autres. Son épaisseur est supérieure à 50 cm. 

 
- Fluviosols 

contenir des éléments plus ou moins grossiers. Situés dans le lit actuel ou ancien des rivières, ils sont souvent marqués 
appe alluviale et sont généralement inondables en période crue.  

 
- Luvisols 

déplacées. La principale conséquence de ce mécanisme est une différenciation morphologique et fonctionnelle nette 
entre les horizons supérieurs et les horizons profonds. Les luvisols présentent une bonne fertilité agricole malgré une 
saturation possible en eau dans les horizons supérieurs en hiver. 

 
- Néoluvisols : ils représentent 6,5 % du territoire métropolitain. Les néoluvisols sont des sols proches des luvisols mais 

 

Illustration 24 : Carte des sols 
Source : GIS SOL ; Réalisation : Artifex 2022 
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3.3. Qualité agro-  

-dessous).  

Illustration 25  
Source : Artifex 2022 

 

Illustration 26 : Affleurements calcaires 
Source : Artifex 2022 
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Une étude agropédologique est venue compléter ces premières observations.  

r le 
profil pédologique. Une texture argile limono-
hyd les 
par endroit. Un sol pentu et peu profond est également difficilement mécanisable.  

tants 
pour des rendements incertains.  

4. GESTION DE LA RESSOURCE EN EAU  

4.1. Contexte hydrologique 
région hydrographique Adour-Garonne, au sein du bassin versant de la Garonne et du sous-bassin 

versant de la Gimone. ruisseau du Tachon, un affluent de la 
Gimone, qui rejoint ce dernier à 2,8 km au Sud-  

Localement, . 
 

Illustration 27  
Source : BD TOPAGE ; Réalisation : Artifex : 2022 

 

e 
est une partie du 
azotés susceptibles de se transformer en nitrates, menace à court terme la qualité des milieux aquatiques et plus particulièrement 

mentation en eau potable. 

l est 
co  
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4.2.  

4.2.1.  

 % de la SAU de la PRA des Coteaux du Gers est drainée ; 8,5 % est irriguée. 

4.2.2.  

14,4 % de la SAU est drainée ; 11,3 % est irriguée. 

4.2.3.  

-Marie et 
L/s.  

faces est 
généralement plus vaste que celle des périmètres de protection de captage. Cette zone est délimitée dans le but principal de lutter 

 

 

Illustration 28  
Réalisation : Artifex 2022 ; Source : Sandre Eau France 
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5. SYNTHESE DES ENJEUX AGRONOMIQUES ET SPATIAUX 

 

Le projet de REDEN , dans le 
département du Gers. Le site prend place dans la PRA des Coteaux du 
Gers. La PRA présente une agriculture basée essentiellement sur les 
grandes cultures (OTEX Céréales et Oléoprotéagineux).  
 

cadastrales. Ces parcelles appartiennent à M. Olivier COMERE, et sont 
s, dont M. Comère est le gérant.  

Cette exploitation est spécialisée dans la production de grandes cultures.  
 

suivantes : Maurens, , Gimont et Sainte-Marie. Ces 
 

 

à un sol fragile, globalement 
pauvre et peu épais.  
 

 

III. APPROCHE SOCIALE ET ECONOMIQUE 

 
re ainsi 

 

Les caractéristiques de  sont détaillées. Le nombre, taille, spécialisation et statut sont analysés au regard 
ainsi que 

leur répartition sur le territoire. 

Les assolements sont présentés à travers les données des Référentiels Parcellaires Géographiques (RPG) des dernières années 
rritoire. 

Pour rappel, les données du RPG sont issues des déclarations PAC des agriculteurs.  

emploi agricole est analysé à travers les particularités de la population agricole du territoire. Les comparaisons aux données du 
ons. 

Les valeurs du foncier
 

ettent 

l'ensemble des exploitations françaises.  
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1. CARACTERISTIQUES DES ACTIVITES AGRICOLES

1.1.

1.1.1. Les exploitations agricoles

Selon le recensement agricole de 2020, la Petite Région Agricole des Coteaux du Gers compte 901 exploitations agricoles. En 1970, 
aux 

du Gers.  

Illustration 29
Source : Agreste ; Réalisation : Artifex 2022

1.1.2. La Surface Agricole Utile

La SAU de la PRA des Coteaux du Gers a diminué entre 1979 et 2020, une légère augmentation ayant eu lieu entre 1970 et 1979. 
Elle est passée de 68 588 ha en 1979 à 63 940 ha en 2020, soit une diminution de 6,7% en 40 ans. 

Cette érosion des terres agricoles est liée à une urbanisation croissante sur le territoire. 

Illustration 30 : Evolution de la SAU de 1970 à 2020 dans la PRA Coteaux du Gers
Source : Agreste ; Réalisation : Artifex 2022

exploitations 
ivité. Ainsi, 

2583

2022

1728

1238
1034

901

1970 1979 1988 2000 2010 2020
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de plus en 

Illustration 31 : Evolution de la SAU moyenne entre 1970 et 2020 dans la PRA Coteaux du Gers 
Source : Agreste ; Réalisation : Artifex 2022

1.1.3.

res 
prédominantes sont le blé tendre (25%) et le tournesol (22%). 

. 

Illustration 32
Source : RPG 2020 ; Réalisation : Artifex 2022

La catégorie « Autres céréales » (8 %) comprend
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La catégorie « Divers » (1 %) comprend : les bandes enherbées en bordure de forêts, rivières ou champs, les pépinières, les 
truffières, des surfaces boisées et des surfaces agricoles temporairement non exploitées. 

La catégorie « Autres » concerne les surfaces inférieures à 1 %, non représentées dans le graphique à savoir : 

o Plantes à fibre ; 
o Estives et landes ; 
o Vergers ;  
o Vignes ;  
o Fruits à coques ;  
o Oliviers ; 
o Autres cultures industrielles.   

 

Illustration 33 : Registre Parcellaire Graphique de la PRA des Coteaux du Gers 
Réalisation : Artifex 2022 

 

1.1.4. Le cheptel 

 : 

 477 têtes de vaches laitières, 
 3 971 têtes de vaches allaitantes, 
 2 284 têtes de brebis, 
 328 têtes de chèvres. 

On comptait alors 35,4 UGB herbivores par exploitation en moyenne. 
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Tableau 4
Source : Agreste ; Réalisation : Artifex 2022

Exploitations avec des 
vaches laitières

Exploitations avec des 
vaches allaitantes

Exploitations avec des 
ovins

Exploitations avec des 
caprins

Part des exploitations 
possédant ce type de 

cheptel en 2010
2,0 % 15,5 % 3,3 % 0,6 %

Evolution du cheptel 
entre 2000 et 2010

-43,1% -11,5% 10 % 3,5 %

On note une prédominance des exploitations de vaches allaitantes (15,5 %). Le cheptel de vaches laitières est en forte diminution 
(-43,1%). 

1.2.

1.2.1. Les exploitations agricoles

En 40 ans, a perdu 68% de ses exploitations agricoles, en passant de 317 exploitations en 1970 à 101
exploitations seulement en 202

Illustration 34 02
Source : Agreste ; Réalisation : Artifex 2022

1.2.2. La Surface Agricole Utile

La SAU est restée globalement stable en passant de 7 503 ha en 1970 à 7 375 ha en 2020, soit une 
très légère baisse de 1,7%.

317

253

207

142
125

101

1970 1979 1988 2000 2010 2020



C - ETUDE PREALABLE AGRICOLE
PARTIE 1 

REDEN - Projet de parc agrivoltaïque au sol - Département du Gers / P.50

Illustration 35 : Evolution de la SAU entre 1970 et 202
Source : Agreste ; Réalisation : Artifex 2022

La SAU moyenne passe de 23,7 ha/exploitation en 1970, à 73 ha/exploitation en 202
exploitations est

té. Ainsi, 
les exploitations toujours en activité augmentent leurs surfaces agricoles. Ils nt

Illustration 36
Source : Agreste ; Réalisation : Artifex 2022

On observe que la SAU moyenne des exploitations de est plus élevée que la moyenne nationale. Cela 
les grandes cultures qui exigent une SAU plus importante. 
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1.2.3.

En 2021, l :

Illustration 37 e
Source : RPG 2020 ; Réalisation : Artifex 2022

Illustration 38 : Registre Parcellaire G e
Réalisation : Artifex 2022
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1.2.4. Le cheptel 

1009 
rapprochée. 

Tableau 5 : Répartition du cheptel (en nombre de têtes)  en 2010 
Source : Agreste ; Réalisation : Artifex 2022 

Vaches laitières Vaches allaitantes Brebis Chèvres 

30 185 61 0 

 

res, 
largement majoritaires.  

1.3.  
Olivier COMERE .  

1.3.1. Le Clos 

Le tableau ci- . 

Tableau 6  
Source : Entretien Artifex ; Réalisation : Artifex 2022 

 Olivier COMERE 

 EARL Le Clos  

Adresse de  Chemin des Matalines 32 200 GIMONT 

OTEX  Céréales et oléoprotéagineux  

 
Agriculture biologique (50 %) et 

conventionnelle (50 %) 

 164 ha  

SAU  15 ha  

Propriétaire foncier Olivier COMERE  
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Illustration 39  
Réalisation : Artifex 2022 

 

Le siège administratif de l  

 

1.3.1.1. Historique 

9 
SAU actuelle, avec notamment un agrandissement important en 1993 où la SAU est passée de 60 à 130 ha. En 2010, il créé une 
ETA en plus de son exploitatio converti en agriculture biologique.  

s lors 
parcelles du projet. Il faut noter que les parcelles récupérées ont une qualité agronomique 

 

Suite aux récoltes 2022, il a pris la pour plusieurs raisons :  

- les rendements étaient trop faibles ;  
- le temps de travail était trop important : le désherbage manuel et mécanique nécessite plus de temps car la vitesse 

traitement chimique ; 
- de plus en plus de difficultés à vendre sa production car il y a peu de débouché ; 
-  
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1.3.1.2.  

 : soja, tournesol et blé.  

 

vente. Le soja alimentaire est vendu à Agricert.  

Le matériel utilisé pour les récoltes en agriculture biologique appartient  

Les travaux de moissons sont sous-  

-Marie.  

1.3.1.3. Projets et transmission 

 : cela apportera 16 ha au total de  

 : M. Comère a un fils de 17 ans, qui souhaite devenir vétérinaire. Il est 
actuellement en lycée agricole.  

1.3.2. La Surface Agricole Utile assolement  

15 ha déclarés à la PAC.  

 

Illustration 40  
Source : Entretien Artifex ; Réalisation : Artifex 2022 
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Les données du RPG 2021 perm  

Illustration 41  
Source : RPG 2021 ; Réalisation : Artifex 2022 

 

-dessous.  

Tableau 7 : Historique des parcelles concernées par le projet 
Source : Entretien Artifex ; Réalisation : Artifex 2022 

Parcelles 1 2 3 

2020 Bande tampon Blé tendre de printemps 
Lentille cultivée (non 

fourragère) 

2019 Bande tampon 
Lentille cultivée (non 

fourragère) 
Soja 

2018 Bande tampon  Tournesol Tournesol 
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Illustration 42  
Source : Artifex 2022 

 

Illustration 43  
Source : Artifex 2022 
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Illustration 44  
Source : Artifex 2022 

 

Illustration 45  
Source : Artifex 2022 
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1.3.3. Le cheptel

2. EMPLOI ET POPULATION AGRICOLE

2.1.

recensements agricoles, la Petite Région Agricole des Coteaux du Gers est passée de 4521,9 UTA en 1970 à 1036,5 UTA en 2010, 
soit une chute de 77 %. 

Illustration 46 : Evolution des Unités de Travail Annuel dans la PRA des Coteaux du Gers
Source : Agreste ; Réalisation : Artifex 2022

notamment dans le Gers avec une augmentation de 25,5% des installations en 2019. 

2.2.
Sur la période 1970 à 2010, 79%

Illustration 47 : Evolution des Unités de Travail Annuel sur l
Source : Agreste ; Réalisation : Artifex 2022
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2.3.  
M. Comère travaille seul sur son exploitation.  

Son neveu possède une exploitation sur la commune voisine 
 

Les acteurs amont et aval associés aux exploitations agricoles concernées par le projet seront détaillés dans la partie filiè
 

3. VALEURS, CONJONCTURES S AGRICOLES 

« Elle décrit un potentiel 
de production des exploitations. Les surfaces de culture et les cheptels de chaque exploitation sont valorisés selon des coefficients. 
Ces coefficients de PBS ne constituent pas des résultats économiques observés. Ils doivent être considérés comme des ordres de 

ute aide. Pour 
rchiser 

ion de ses structures de 
faires. 

-économique 
(Otex) selon sa production principale. La nomenclature Otex française de diffusion détaillée comporte 15 orientations. 

À partir du total des PBS de toutes ses productions végétales et animales, une exploitation agricole est classée dans une classe de 
dimension économique des exploitations (Cdex). » 

La Cdex comporte 14 classes et, depuis 2020, les regroupements suivants sont fréquemment considérés (Recensement agricole 
provisoire. 2020) : 

 Micro-exploitations : 0 à 25 000 euros de PBS ; 
 Petites exploitations : 25 000 à 100 000 euros de PBS ; 
 Moyennes exploitations : 100 000 à 250 000 euros de PBS ; 
 Grandes exploitations : plus de 250 000 euros de PBS. 

3.1.   
 Production Brute Standard 

 000 euros sur le 
département. 
PRA. 

à la PRA 
des Coteaux du Gers pour qui la PBS est restée stable en 10 ans.  

 Valeur vénale des terres de la PRA des Coteaux du Gers 

Le tableau suivant présente quelques chiffres de la valeur vénale des terres de la PRA des Coteaux du Gers. 

Tableau 8 : Valeur vénale des terres de la PRA des Coteaux du Gers 
Source : AGRESTE - Chiffres 2020 

2018 2019 2020 Evolution 2020/2019 Minima Maxima 

8 330  8 450   8 280  -2 % 3 130  11 000  
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Au 1er 
lancée sur les parcelles équipées pour faciliter les levées. Au 1er 
Occitanie et plus particulièrement le département du Gers.  

0 
-La-Nouvelle doublent quasiment aussi sur la 

m
sur un an). 

mble 
des prix à la production qui a fortement augmenté sur la période avec une évolution notable pour les céréales et les oléagineux 
(respectivement +75.5 % et +96.4% entre avril 2021 et avril 2022). 

3.2.   
 Production Brute S  

2020, la PBS moyenne par exploitation est de 676 
rapprochée. 

  

La valeur vénale des terres et prés  
2020 

  

 

sur 
les communes adjacentes.  

3.3.  
 Rendements et  

 

 Aides et subventions  

 
(47  
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4. FILIERES AGRICOLES 

 
la 

matière première agricole à un produit fini vendu sur le marché. 

 

Illustration 48  
Réalisation : Artifex 2022 

 

4.1.  et rapprochée 

4.1.1. Acteurs amont  

es 
 

e la phase 
terrain et de recherches bibliographiques sont décrits dans le tableau suivant : 

Tableau 9 : Acteurs amont : approvisionnement des entreprises 
Réalisation : Artifex 2022 

Structure  Adresse  Activité  
Nombre de 

salariés  
 

Zone 
 

Gersycoop  
Boulevard des 

Pyrénées  
32 300 MIRANDE 

Approvisionnement 
en semences, 

engrais, produits de 
protection des 

plantes  
Conseil 

Collecte et 
commercialisation 

des céréales 

140  
54 196 

(2021) 
Gers 

Société 
Coopérative 

Agricole Vivadour  
32 400 RISCLE  

Commerce de gros 

semences, etc  
161 

(2021) 

Gers et 
départements 

limitrophes  

Val de Gascogne  
La Grangette  

32 220 LOMBEZ 

Approvisionnement, 
collecte, 

transformation et 
commercialisation 

190  
129 725 

(2021) 

Gers, Hautes-
Pyrénées, Ariège, 
Haute-Garonne et 

Lot-et-Garonne 

Agreos 
Union de 

coopératives 
agricoles 

Route de Toulouse  
Lieu-dit La Sardine  

32 200 GIMONT 

Approvisionnement, 
collecte, 

transformation et 
commercialisation 

3 148 100 
(2021) 

Sud-Ouest 
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Structure  Adresse  Activité  
Nombre de 

salariés   
Zone 

 

Cascap/Darris 

4 Chemin de la 
Rebastide 

32 
JOURDAIN  

Collecte et 
approvisionnement 

en céréales 

18 (Cascap) 
4 (Darris) 

13 425 
(2021) 

Gers 

UNISUD  
12 Quai des 
Maronniers  

32 000 AUCH  

Association de 
plusieurs 

coopératives pour 
les activités de santé 

végétale et 
semences hybrides 

et fourragères 

8 
54 069 

(2012) 
Sud de la France 

 
 

32 270 AUBIET  

Coopérative agricole 

animale  

25 
2 580 

(2020) 
Sud-Ouest 

OGR 
Zone artisanale 

Lafourcade  
32 200 GIMONT  

et de fertilisants  
NC NC NC 

Terres de 
Gascogne  

Rue Village  
32600 

RAZENGUES 

Coopérative agricole 
céréalière 

NC NC  NC  

ARTERRIS  

Mounsenpe 
32 490 

MONFERRAN-
SAVES 

Magasin 

silo  
NC NC 

Région Occitanie 
et Sud PACA 

 

410 Chemin des 
Cardayres  

32 490 
MONFERRAN 

SAVES 

Coopérative agricole 
spécialisée dans le 

conseil 
33 

19 201 
(2021) 

Occitanie et 
Nouvelle-
Aquitaine 

 

410 Chemin des 
Cardayres  

32 490 
MONFERRAN 

SAVES 

Approvisionnement 
spécialisé dans les 
grandes cultures 

NC NC 
Occitanie et 

Nouvelle-
Aquitaine 

NTD France  
Zone Belloc  

Route de Gimont  
32120 MAUVEZIN  

Construction de 
 

54 
27 893 

(2020) 
France  

 

4.1.1. Acteurs amont  

La plupart des structures apportant des services aux producteurs agricoles sont situées en dehors du territoire local. En effet la 
majorité des services administratifs et de conseils se situent à Auch, préfecture du département. 

Tableau 10 : Acteurs amont  
Réalisation : Artifex 2022 

Structure  Adresse  Activité  Nombre de 
salariés  

 Zone 
 

CER France  8 Rue Jean-Moulin  Expert-comptable  NC NC Gers 
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Structure  Adresse  Activité  
Nombre de 

salariés   
Zone 

 

32 600 -
JOURDAIN 

 
Route de Toulouse  

32 200 GIMONT  

Chambre 

Gers  

3 Chemin de la 
Caillaouère  
CS 70 161  

32 003 AUCH 
Cedex 

Conseil et 
accompagnement 
des agriculteurs 

NC 
Etablissement 

public  
Gers 

Société 

Foncier et 

Rural (SAFER) 
Occitanie 

23 Avenue de la 
Marne  

32002 AUCH  

Aménagement 
foncier er 

établissement 
rural à conseil 

 

NC 
Société anonyme 
sans but lucratif  

Gers  

Direction 
Départementale 
des Territoires  

19 Place de 
 

32 000 AUCH  

Administration 
publique (sous 

tutelle) des 
activités 

économiques 

NC   Gers  

LEGTA Beaulieu - 
Lavacant  

Route de Tarbes  
32 000 AUCH  

Enseignement 
secondaire 

technique ou 
professionnel  

/ / Auch et alentours 

CFA Agricole du 
Gers 

420 Route de 
Lavacant  

32 550 PAVIE  

Formation par 
apprentissage et 
préparation aux 

diplômes 
professionnels et 
technologiques 

dans le domaine 
 

/ / Pavie 

ECOCERT  
-

Jourdain 

Route de 
Clermont-Savès 
32 -

JOURDAIN  

Certification, 
conseil et 
formation  

65 
8 992 

(2020) 
Gers  

4.1.2. Acteurs aval : Les outils de transformation de la production agricole 

Au- eur 
ajoutée par la transformation des produits (abattoirs et ateliers de transformation). Cette liste, non exhaustive, est issue des 
entretiens réalisés lors de la phase terrain et de recherches bibliographiques : 

Tableau 11 : Acteurs aval : outils de transformation de la production agricole 
Réalisation : Artifex 2022 

Structure  Adresse  Activité  
Nombre de 

salariés  
 

Zone 
 

Abattoir Vivadour 
Samatan  

Route de Toulouse  
32 130 SAMATAN  

Transformation 
animale 

NC NC Gers 
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Structure  Adresse  Activité  
Nombre de 

salariés   
Zone 

 

Alliance Abattoir 
Auch  

 
32 000 AUCH  

Transformation 
animale  

26 
2 126 

(2020) 
Gers 

Agreos 
Union de 

coopératives 
agricoles 

Route de Toulouse  
Lieu-dit La Sardine  

32 200 GIMONT 

Approvisionnement, 
collecte, 

transformation et 
commercialisation 

3 
148 100 

(2021) 
Sud-Ouest 

Cascap/Darris 

4 Chemin de la 
Rebastide 

32 
JOURDAIN  

Collecte et 
approvisionnement 

en céréales 

18 (Cascap) 
4 (Darris) 

13 425 
(2021) 

Gers 

4.1.3. Acteurs aval : Les structures de commercialisation et de mise sur le marché 

 Productions végétales 

Tableau 12 : Acteurs aval : structures de commercialisation et de mise sur le marché de la production végétale 
Réalisation : Artifex 2022 

Structure  Adresse  Activité  
Nombre de 

salariés  
 

Zone 
 

Gersycoop  
Boulevard des 

Pyrénées  
32 300 MIRANDE 

Approvisionnement 
en semences, 

engrais, produits de 
protection des 

plantes  
Conseil 

Collecte et 
commercialisation 

des céréales 

140  
54 196 

(2021) 
Gers 

Val de Gascogne  
La Grangette  

32 220 LOMBEZ 

Approvisionnement, 
collecte, 

transformation et 
commercialisation 

190  
129 725 

(2021) 

Gers, Hautes-
Pyrénées, Ariège, 
Haute-Garonne et 

Lot-et-Garonne 

Terres de 
Gascogne  

Rue Village  
32600 

RAZENGUES 

Coopérative agricole 
céréalière 

NC NC  NC  

Société 
Coopérative 

Agricole Vivadour  
32 400 RISCLE  

Commerce de gros 

semences, etc  
161 

(2021) 

Gers et 
départements 

limitrophes  

Val de Gascogne  
La Grangette  

32 220 LOMBEZ 

Approvisionnement, 
collecte, 

transformation et 
commercialisation 

190  
129 725 

(2021) 

Gers, Hautes-
Pyrénées, Ariège, 
Haute-Garonne et 

Lot-et-Garonne 

Agreos 
Union de 

coopératives 
agricoles 

Route de Toulouse  
Lieu-dit La Sardine  

32 200 GIMONT 

Approvisionnement, 
collecte, 

transformation et 
commercialisation 

3 
148 100 

(2021) 
Sud-Ouest 

Cascap/Darris 

4 Chemin de la 
Rebastide 

32 
JOURDAIN  

Collecte et 
approvisionnement 

en céréales 

18 (Cascap) 
4 (Darris) 

13 425 
(2021) Gers 
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Structure  Adresse  Activité  
Nombre de 

salariés   
Zone 

 

UNISUD  
12 Quai des 
Maronniers  

32 000 AUCH  

Association de 
plusieurs 

coopératives pour 
les activités de santé 

végétale et 
semences hybrides 

et fourragères 

8 
54 069 

(2012) Sud de la France 

Terres de 
Gascogne  

Rue Village  
32600 

RAZENGUES 

Coopérative agricole 
céréalière 

NC NC  NC  

ARTERRIS  

Mounsenpe 
32 490 

MONFERRAN-
SAVES 

Magasin 

silo  
NC NC 

Région Occitanie 
et Sud PACA 

 

410 Chemin des 
Cardayres  

32 490 
MONFERRAN 

SAVES 

Coopérative agricole 
spécialisée dans le 

conseil 
33 

19 201 
(2021) 

Occitanie et 
Nouvelle-
Aquitaine 

 

410 Chemin des 
Cardayres  

32 490 
MONFERRAN 

SAVES 

Approvisionnement 
spécialisé dans les 
grandes cultures 

NC NC 
Occitanie et 

Nouvelle-
Aquitaine 

 Productions animales 

Tableau 13 : Acteurs aval : structures de commercialisation et de mise sur le marché de la production animale 
Réalisation : Artifex 2022 

Structure  Adresse  Activité  
Nombre de 

salariés  
 

Zone 
 

 
3 Place du Foirail  

21 120 MAUVEZIN 

Magasin 

locale  
3 à 5 salariés  NC Mauvezin 

Boucherie de 
Cologne    

11 Place des 
Pyrénées  

32 430 COLOGNE  

Commerce et 
détail de viandes 
et de produits à 

base de viande en 
magasin spécialisé  

NC NC Cologne 

Boucherie 
Mauvezinoise 

Gilles Canevese 

18 Boulevard 
Carnot  

32 120 MAUVEZIN  

Commerce et 
détail de viandes 
et de produits à 

base de viande en 
magasin spécialisé 

6 à 9 salariés NC  Mauvezin 

Boucherie 
BERTHIER Philippe  

Place du Foirail 
32120 MAUVEZIN 

Commerce et 
détail de viandes 
et de produits à 

base de viande en 
magasin spécialisé 

NC NC Mauvezin 
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Structure  Adresse  Activité  
Nombre de 

salariés   
Zone 

 

Boucherie de 
 

67 Rue Nationale  
32 200 GIMONT  

Commerce et 
détail de viandes 
et de produits à 

base de viande en 
magasin spécialisé 

NC NC Gimont 

Charcuterie Le Dé  
75 Rue Nationale  
32 200 GIMONT  

Commerce et 
détail de viandes 
et de produits à 

base de viande en 
magasin spécialisé 

NC NC Gimont 

DUPEYSSET Max  107 Rue Nationale 
32 200 GIMONT   

Commerce et 
détail de viandes 
et de produits à 

base de viande en 
magasin spécialisé 

NC NC Gimont 

Maison Brunel  
Route de Touget  
32 200 GIMONT  

Commerce et 
détail de viandes 
et de produits à 

base de viande en 
magasin spécialisé 

3 à 5 salariés  
767 

(2020) 
Gimont 

Boucherie 
Charcuterie de 

Gascogne  

Zone artisanale du 
pont Peyrin  

32 -
JOURDAIN  

Commerce et 
détail de viandes 
et de produits à 

base de viande en 
magasin spécialisé 

NC NC Isle-Jourdain 

Délices du terroir  

45 Avenue du 
Commandant 

Parisot  
32 -

JOURDAIN 

Commerce 

générale 
1 à 2 salariés  NC Isle-Jourdain 

Boucherie 
BROCAS Thomas  

41 Avenue du 
Commandant 

Parisot  
32 

JOURDAIN  

Commerce et 
détail de viandes 
et de produits à 

base de viande en 
magasin spécialisé 

1 à 2 salariés  NC   

Boutique 
DELPEYRAT  

56 Avenue Corps 
Franc Pommies  

32500 FLEURANCE  

Préparation 
industrielle de 

produits à base de 
viande  

1099 266  France 

4.2.  
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4.3.

Illustration 49
Réalisation : Artifex 2022

5. VALORISATION ET COMMERCIALISATION DES PRODUCTIONS AGRICOLES

5.1. Agriculture Biologique

5.1.1.

exploitations engagées en agriculture biologique ce qui représente 26 % des exploitations du département. La surface totale en 
agriculture biologique est de 103 319 ha, dont 27 814 ha en conversion soit 23% du territoire départemental. 

biologique au sein de la PRA des Coteaux du Gers en 2019.

Le graphique suivant indique la répartition des surfaces et des exploitations dans le Gers depuis 2010. Il est clairement observé 
s

ne sont 
pas adaptées à ce mode de production. 
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Illustration 50 : Répartition des exploitations en bio dans le Gers  
Source : ?? 

 

5.1.2.   

 

5.1.3.  

 

5.2.  

5.2.1.  

La PRA des Coteaux du Gers comporte 3 
Protégée) et de nombreux Labels Rouge. 

Tableau 14 : SIQO présents dans la PRA des Coteaux du Gers 
Source : INAO ; Réalisation : Artifex 2022 

Produit AOC/AOP IGP 

Elevage / 

Canard à foie gras du Sud-Ouest 
Volailles du Gers 

Volailles de Gascogne  
Porc du Sud-Ouest  

Jambon de Bayonne  

Fruits, légumes et PPAM AOC Ail Violet de Cadours Ail Blanc de Lomagne 
 

Viticulture Armagnac  
Floc de Gascogne  

Comté Tolosan (vin de pays) 
Côtes de Gascogne (vin de pays) 

Gers (vin de pays) 
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5.2.2.   

 

Tableau 15  
Source : INAO ; Réalisation : Artifex 2022 

Produit AOC/AOP IGP 

Elevage / 

Canard à foie gras du Sud-Ouest 
Volailles du Gers 

Volailles de Gascogne  
Porc du Sud-Ouest  

Jambon de Bayonne  

Fruits, légumes et PPAM AOC Ail Violet de Cadours Ail Blanc de Lomagne 
 

Viticulture /  
Comté Tolosan (vin de pays) 

Côtes de Gascogne (vin de pays) 
Gers (vin de pays) 

 

5.2.3.  

 

5.3. Diversification 
La diversification des productions 
demande des consommateurs. Les conséquences économiques liées aux mauvaises années de certaines productions peuvent être 

ns présentes au sein de la même exploitation. Se diversifier est un levier possible de 
protection des exploitations agricoles aux instabilités du marché. 

Différents types de diversification sont potentiellement valorisables sur les exploitations agricoles : 

 

exploitation agricole ; 
 

 

5.3.1.  

.  

Tableau 16  
Source : Agreste RA 2010 

 Activités 
concernées 

PRA des Coteaux 
du Gers 

Transformation de produits 
agricoles 32 

Hébergement 19 
Restauration 3 

5.3.2. rapprochée 

  

5.3.3.  

EARL Le Clos  
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5.4. Circuits-courts 
Les circuits-courts de commercialisation (CC) permettent aux producteurs de conserver une part plus importante de la valeur 

r 
territoire. 

5.4.1.  

circuit-court. 

5.4.2.  

Les projets alimentaires territoriaux (PAT) ont pour objectif de relocaliser l'agriculture et l'alimentation dans les territoires en 
soutenant l'installation d'agriculteurs, les circuits courts ou les produits locaux dans les cantines. Issus de la Loi d'avenir pour 

s d'un 
territoire (collectivités, entreprises agricoles et agroalimentaires, artisans, citoyens etc.). 

principaux objectifs sont mis en avant : 

-  bien produire » et « bien manger » 
- 

répondent au premier objectif.  

5.4.3. Site  

-courts pour commercialiser sa production. 

6. SYNTHESE DES ENJEUX SOCIAUX ET ECONOMIQUES 

 

décroître (perte de plus de la moitié des exploitations depuis 50 ans). En 
parallèle, la SAU moyenne par exploitation a presque triplé (Agreste RA 
2020).  
 

 
principalement sur les grandes cultures avec une production principale de 
blé tendre et tournesol. 
 

REDEN est l
gérant est Olivier COMERE. L 164 ha, 
uniquement pour la production de grandes cultures (blé, tournesol, soja) 
et 

 
 

 
Elles sont également irrigables.   
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V. SYNTHESE DES ENJEUX AGRICOLES DU PROJET  

1.  

 Faiblesses  Opportunités  
tableau de faire un état des lieux du territoire. Elle combine l'étude des forces et des faiblesses d'une organisation, d'un territoire, 
d'un secteur, avec celle des atouts et des menaces de son environnement, afin d'aider à la définition d'une stratégie de 
développement. 

-à-dire des caractéristiques propres au secteur agricole du territoire, tandis que les 
opportunités et les menaces se concentrent sur l'environnement extérieur. 

 POINTS POSITIFS POINTS NEGATIFS 

INTERNE 

Atouts 
 

- Territoire principalement axé sur les 
grandes cultures  

- Filière de production végétale bien 
développée 

- Divers signes officiels de qualité (AOC, 
IGP, Label Rouge) qui peuvent apporter 
une valeur ajoutée aux productions 
agricoles 

- Un espace agricole qui occupe une 
partie importante du territoire  

 

Faiblesses 
 

- Perte de vitesse dans la transmission 
des exploitations et diminution du 

 
- Erosion des surfaces agricoles  

 

EXTERNE 

Opportunités 
 

- Intérêts croissants des consommateurs 
pour les produits de qualité  

- 
biologique 

 
 

Menaces 
 

- 
toulousaine  

- Variation du cours des céréales, des 
matières premières et intrants pouvant 
mettre en péril la viabilité de certaines 
exploitations  

- Changements climatiques : sécheresse, 
gel, pathogènes, etc 
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2. SYNTHESE DES ENJEUX AGRICOLES  

3 parcelles déclarées à la PAC. Pour rappel, l . 

Une parcelle agricole présente un enjeu lorsque, compte tenu de son état actuel ou prévisible, une portion de son espace ou de 
sa fonction présente une valeur. Un enjeu est donc défini par sa valeur intrinsèque et est totalement indépendant du projet. 

Chaque parcelle agricole est classée selon 6 e 
 des 

différentes caractéristiques possibles des activités agricoles.  

e 
parcelle étudiée. Le tableau suivant présente la correspondance entre niveau 

 

Tableau 17  
Réalisation : Artifex 2022 

 
Le tableau suivant résume les enjeux agricoles du site  

Tableau 18  
Réalisation : Artifex 2022 

Description 
Parcelle 1, 2 & 3 

Surface 15  

Critères 

Bonne qualité agronomique des 
sols 

Absence 

Culture pérenne Absence  

Culture spécialisée (maraîchage, 
PPAM, pépinière et horticulture) 

Absence  

Irrigation ou drainage Présence 

Mécanisation Présence  

Label Agriculture Biologique Présence  

Valorisation sous signe de qualité 
(AOC ou IGP) Absence  

 Absence  

Autoconsommation des 
productions ou commercialisation 
en circuit-court 

Absence  

Proximité avec le siège de 
 

Absence  

Sensibilité Modéré 

 

e sensibilité agricole modérée. Les terrains sont mécanisables, exploités sous label agriculture 
biologique et irrigables. 

 

 Négligeable Faible Modéré Fort Très fort Exceptionnel 

Nombre de 
critères présents 

0 1 à 2 3 à 4 5 à 6 7 à 9 10 
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PARTIE 2   DESCRIPTION DU PROJET AGRIVOLTAÏQUE  
 

I. PRESENTATION DU DEMANDEUR  

Roquefort (47 310) et immatriculée sous le numéro SIREN 951 411 818, depuis le 24/04/2023.  

territoire communal de Roquefort (47 310).  

Devenu acteur de référence sur le marché, REDEN (ex-
 

photov
chaîne de valeur du photovoltaïque.  

 

 Un industriel au savoir-faire unique qui couvre toute la chaîne de valeur : Développement, construction, fabrication de 
modules (bilan carbone parmi les plus bas), exploitation et maintenance, supervision des sites de production, financement 
de projets ;  
 

 Un acteur majeur de la filière depuis 2008, 
;  

 Une volonté de conserver ses actifs 
-gagnant ; 

 
 avec une optimisation des coûts et des financements qui permet aux projets 

 
 

, mais 
es 

références des serres agricoles, des centrales au sol, des ombrières de parking ainsi que des installations sur toitures industrielles. 

Illustration 51 : Références de REDEN 
Source : REDEN 
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La présentation de REDEN complète est présentée en annexe 2 .  
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II. LES CARACTERISTIQUES TECHNIQUES DU PARC AGRIVOLTAÏQUE 

multicritère, les porteurs de projet ont pris en compte les contraintes du site dans 
ct de 

la démarche ERC (Eviter, Réduire, Compenser) en prenant en compte les éléments suivants : le potentiel agrivoltaïque, 
arc 

agrivoltaïque 
économique. 

agrivoltaïque d est présenté en annexe 3. 

Le tableau suivant présente les caractéristiques du parc agrivoltaïque : 

INFORMATION DEMANDEE RENSEIGNEMENT   
      

TECHNOLOGIES     
Technologie photovoltaïque des modules Cristallin - non jointif   
Type de support de modules  Fixe   
Type de fondation et d'ancrage envisagé Pieux préforés béton   
Disposition des câbles Enterrés    
      

SURFACES et PERIMETRES     
Surface clôturée (ha) 14,03 ha    
Périmètre clôturé (ml)  1 590 ml   
Hauteur maximale des clôtures (m)  2   
      

CARACTERISTIQUES PANNEAUX     
Puissance installée (MWc) 8,212    
Angle d'inclinaison des tables de modules 20°    
Surface projetée au sol des panneaux (m²) 37 300   
Hauteur minimale des panneaux (m) 1,10   
Hauteur maximale des panneaux (m) 2,83    
Espace inter rangées (m) 6,5   
      

BATIMENTS     
Nombre de poste de livraison 1    
Surface au sol de(s) poste(s) de livraison (m²) 14,88    
Nombre de poste de transformation 2    

Surface au sol de(s) poste(s) de transformation (m²) 
14,77 m² par poste soit 

29,54 m² au total     
Nombre de bâches à eau  1   
Volume bâche à eau  120m3   
      

PISTES Surface (m²) 
Pistes lourdes à créer (grave) 4 646 
Pistes légères à créer (enherbée) 6 250 

TOTAL 10 896 

     
Durée d'exploitation du parc solaire 30 ans   
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III.   

 3.  

Illustration 52 agrivoltaïque 
Source : REDEN 

 

IV. DONNEES TECHNIQUES GENERALES DU PROJET  

REDEN.  

69 MWc, a une emprise clôturée totale de 14 ha. Elle permettra de produire 10 286 MWh et sera 
notamment composée des éléments suivants : 

- Des modules solaires photovoltaïques de haut rendement 
- Des structures fixes supportant les modules 
- Des réseaux é  
- Des locaux techniques 
- Une bande circulable périphérique sur chacune des zones 
- Une clôture encerclant la centrale 
- Des installations de télé suivie de la centrale solaire 
-  
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COMPOSANT QUANTITE MATIERE/COULEUR 

PANNEAUX PHOTOVOLTAIQUES 14 016 Bleu sombre 
STRUCTURES 584 Structures fixes en acier gris (2V12) 
POSTE DE LIVRAISON 1 Murs (RAL 6009 ou 1015) 

Surface = 14.88 m² 
POSTES DE TRANSFORMATION 2  Murs (RAL 6009 ou 1015)  

Surface = 14.77m² pour 1 PTR 
Surface = 29.54 m² pour 2 PTR 

VOIE LOURDE 4 646 m²  Grave 
BANDE CIRCULABLE PERIPHERIQUE 6 045 m² Enherbé 
AIRES DE DECHARGEMENT 2 473 m²  Grave 
CLOTURE 1590 ml  Maille 10 x 10cm / acier galvanisé (gris 

clair) 
PORTAIL 1 portail de 7 m de large Acier galvanisé (gris clair) 
BACHE A EAU 1 bâche à eau de 120 m3  

 

1. LES PANNEAUX PHOTOVOLTAÏQUES 

 
conception du projet a été faite sur la base de panneaux de type silicium-cristallin, technologie la plus répandue, avec 14 016 
panneaux de puissance 590 Wc unitaire pour une puissance totale de 8 269,44 kWc. 

s et 
ainsi augmenter la puissance de la centrale. Bien que le choix final du module ne modifie pas sensiblement les caractéristiques 

 

6 ha. 

2. LES STRUCTURE FIXES  

Les panneaux seront installés sur des structures métalliques bi-
le sud. Les structures, aussi appelées « tables », seront en aluminium et/ou en acier galvanisé et pourront supporter 2 rangées de 

 herbacé. 
.5 m afin de 

pouvoir mettre en place la coactivité agricole. 

Illustration 53 : Exemple de coupe de structure  
Source : REDEN 
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Illustration 54 : Exemple de structures fixes  
Source : REDEN 

 

 

3. LES FONDATIONS : PIEUX PERFORES BETON 

 inséré 
dans un trou préforé dans le sol. Du béton est ensuite coulé afin de sceller le pieu en acier dans le sol. Le dimensionnement définitif 
des fondations sera réalisé en phase chantier par le géotechnicien et le structuriste.  

4. LE CABLAGE  

 : les panneaux seront reliés entre eux et seront ensuite 
té produite 

passera ensuite dans les transformateurs avant injection au réseau public via un poste de livraison. 

Les câbles utilisés dans le raccordement de la centrale seront au minimum de catégorie C1. Ils seront installés conformément aux 
recommandations des services départementaux incendies et sécurité. 

5. LES BATIMENTS TECHNIQUES  

Au total, 3 bâtiments techniques seront construits au sein de la centrale : 

- 2 postes de conversion et transformation 
- 1 poste de livraison 

5.1. Les postes de conversion et transformation : 
c et 

 
réseau public. Cette centrale sera équipée de . 

-1.  
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Illustration 55 : Exemple de coupe de poste de conversion  dimensions  
Source : REDEN 

 

Les caractéristiques dimensionnelles seront les suivantes : 

Longueur Largeur Hauteur hors sol Emprise au sol 
6,058 m 2,438 m 2,896 m 14,77 m² 

 

5.2. Le poste de livraison 
Le poste de livraison 

que la 
protection de découplage permettant de séparer la centrale du réseau électrique public. 

 

Illustration 56 : Exemple de coupe de poste de livraison  DIMENSIONS 
Source : REDEN 

 

Les caractéristiques dimensionnelles seront les suivantes :   

Longueur Largeur Hauteur hors sol Emprise au sol 
6 m 2,48 m 2,68 m 14.88 m² 

 

paysagiste. A ce stade du projet, la couleur choisie serait RAL 6009 ou 1015. Ces coloris seront à valider par le BE environnement. 

5.3. La circulation sur site  
Les bandes circulables au projet permettent la circulation « en périphérie 

ntion. 
Les bandes circulables périphériques, larges de 6 m également, seront quant à elle maintenues en état enherbé. Les pistes 
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et 
 

Une distance de minimum 15 m entre les installations photovoltaïques et la clôture a été maintenue pour permettre la bonne 
circulation des engins agricoles grâce à des tournières  

5.4. La co-activité agricole  
L'aménagement de cette centrale permet de coupler une activité agricole à une production d'énergie solaire. Des Plantes à Parfum, 
Aromatiques et Médicinales (PPAM) seront implantées entre les rangées de panneaux. Les variétés seront adaptées à la diversité 
des sols de la parcelle et un système d'irrigation goutte-à-goutte sera installé. La surface disponible pour l'activité agricole est de 
8,3 ha, elle est définie comme la surface clôturée à laquelle on soustrait les surfaces artificialisées (pistes, plateformes de 
déchargement et de chantier, locaux techniques, bassin de rétention et citernes incendies). 
Afin de permettre le passage des outils agricole, les rangées de panneaux photovoltaïques sont espacées de 6,5m et un espace de 
15m minimum est laissé libre en fin de rangée pour permettre aux engins agricoles de tourner. 

5.5. Contexte environnemental  

5.5.1. Aménagements paysagers 

Afin de limiter la visibilité de la centrale depuis la route et les différentes habitations, des haies paysagères seront implantées sur 
environ 400 
végétaux peu combustibles ou hydrorésistants.  

  

Ces mesures paysagères seront complétées après le retour de la concertation. 

5.5.2. Zones humides 

Une zone humide a été identifiée sur les parcelles du projet. Elle se situe au sud du site au niveau du ruisseau. Cette zone humide 
.  

Un bassin de rétention ainsi que des fossés seront créés afin de permette la gestion des eaux pluviales. Le bassin ainsi que les 
fossés seront dimensionnés par le BE environnement. Le bassin sera clôturé ou non en fonction de la profondeur du bassin 
déterminée par le BE environnement.  

5.6. Les éléments de sécurité  

5.6.1. La clôture et portails 

autorisées. Elle permettra néanmoins le passage de la petite faune en partie basse. 

. La 
couleur du grillage et des portails sera gris clair. 

s sera 
et du 

portail, un système de vidéosurveillance sera installé. 

5.6.2. Sécurité 

teur 
à poudre. Une coupure du disjoncteur général sera installée sur le poste de livraison. Le parc solaire sera protégé contre les 

 
sécurités seront affichés sur le site. 
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5.6.3. Prise en compte du risque incendie 

 
ement 

dans le cadre de ce projet. 

3. 

Illustration 57 : Bâche à eau 
Source : REDEN 

 

5.7. Le chantier  

5.7.1. Déroulement du chantier  

Le chantier de construction de la centrale photovoltaïque se déroulera en 
mois. Dans la mesure du possible, REDEN consultera des entreprises locales pour la réalisation des différents lots. Cela aura un 
fort impact dans le choix des prestataires. 

Les différentes étapes du chantier nécessiteront des moyens communs à tous les chantiers : manitou, pelle mécanique, etc...  Les 
engins lourds ne seront utilisés que pour la partie VRD (Voirie et réseaux divers) et mise en place des fondations, soit sur une 

s 
tons 

également que les dates de travaux prendront en compte les périodes de sensibilité de la faune locale comme spécifié dans cette 
étude. 

La chronologie générale d'aménagement du parc photovoltaïque est le suivant : 

- Travaux préparatoires : nettoyage géné  
- Travaux de sécurisation avec respect des enjeux environnementaux proches (clôture à 2 m du boisement, surveillance) 
- Aménagements de la voirie interne périphérique : piste de 6 m de large en matériaux locaux 
- Préparation éventuelle du terrain (nivellement et terrassement) 
- Réalisation de tranchées pour l enfouissement des câbles d alimentation 
- Création des fondations par battage de pieux métalliques 
- Montage des structures supports des modules 
- Pose des modules photovoltaïques sur les supports 
- Installation des équipements électriques (onduleurs et transformateurs, poste de livraison), puis raccordements 
- Essais de fonctionnement 
- Contrôle par un organisme extérieur 
- Mise en service 
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Exemple de déroulement de chantier : 

 Mois 1 Mois 2 Mois 3 Mois 4 Mois 5 Mois 6 Mois 7 Mois 8 
Voirie et réseaux 
divers 

                                

Fondations 
 

                                

Installation 
structures 

                                

Installation 
modules 

                                

Raccordement 
interne 

                                

 

amont, 
dans diverses entreprises implantées en France pour la fabrication des différents matériaux entrants (fabrication des modules, des 

 

era 
le flux des camions. 

5.7.2. Base de vie  

Une base de vie sera installée durant toute la durée des travaux. Cette installation temporaire se compose de plusieurs modules 
installés à même le sol de type « Algeco » pour les besoins de base 
et de type conteneurs pour stocker le matériel de chantier. 

5.7.3. Gestion des déchets  

En phase travaux, pour une gestion durable des déchets, différentes bennes seront entreposées sur le site, elles permettront la 
collecte et le tri des déchets avant leur exportation et valorisation vers des filières de traitement adaptées. 

5.8. Exploitation & maintenance  
La conduite journalière du site sera assurée depuis le siège d'exploitation de REDEN à Agen (47). Le système de supervision permet 

ence 
 

site et des installations. 

Liste non exhaustive des types de maintenance réalisable sur site : 

- Vérification du bon état des structures et des fixations 
- Vérification du bon fonctionnement des panneaux et nettoyage des modules 
- Maintenance des onduleurs si détection de défauts 
- Contrôle des postes de transformation 
-  
- Entretien des espaces verts 
-  

5.9. Démantèlement & recyclage 
20 
ats 

directs avec des agrégateurs. 

 
 

la durée de ce chantier sera plus courte que celui de la construction. 

Les différentes étapes de ce démantèlement sont détaillées ci-après : 
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Éléments Type de fixation Méthode de démantèlement 
Panneaux photovoltaïques Vissés sur les structures porteuses Simple dévissage 
Structures porteuses métalliques Fixées sur les pieux battus Simple déboulonnage 
Fondations pieux battus Enfoncés dans le sol Arrachage des fondations et 

évacuation 
Bâtiments techniques Posés au sol  
Câbles de raccordement interne à la 
centrale 

Posés sur des traverses aériennes 
ou enfoui dans la terre 

Enlèvement 

Clôtures Enfoncées dans le sol Simple arrachage 
Caméras et détecteurs Fixés à des poteaux Simple dévissage 
Pistes Concassé déversé au sol Matériau retiré du sol 

 

démantèlement : 

 Mois 1 Mois 2 Mois 3 Mois 4 Mois 5 
Mise en place des 
containers                     
Démontage panneaux et 
structures                     
Retrait du câblage 
                     
Enlèvement 
transformateurs et PDL                     
Démontage caméras et 
clôture                     

Remise en état                     

 

-
gestion de la directive DEEE pour les panneaux solaires. Concrètement, une éco-
photovoltaïque neuf et permet de financer et développer les opérations de collecte, de tri et de recyclage actuelles et futures. Les 

 
de valorisat  
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Après démantèlement du parc, tous les composants seront aiguillés vers le circuit de traitement des déchets adapté. La mise en 
place de bennes sur le site permettra d'effectuer un tri et de séparer les différents types de déchets pour optimiser leur recyclage 
ou traitement dans les installations spécialisées.

Liste non exhaustive des éléments qui pourront être recyclés pour donner une valeur ajoutée aux déchets :

-
- Le silicium composant des cellules photovoltaïques (recyclé pour la fabrication de nouvelles cellules)
-
-
- Les équipements électriques et électroniques composés de matériaux dissociables et/ou réutilisables
- Les locaux techniques

Une fois que tous les éléments de la centrale seront retirés et que les pistes créées seront décapées, le site pourra être destiné à 
un usage agricole ou naturel en fonction des projets du propriétaire, de la commune et des opportunités de reprise du site.

5.10. Impact du projet sur les émissions de CO2

5.10.1. CO2

La quantité de dioxyde de carbone évitée est de 135 to/an soit 5 400 tonnes de CO2

(chiffre basé sur la base du mix électrique moyen français1 : 56,9 gEqCO2

le mix énergétique européen (252 gEqCO2/kWh/an soit un évitement de 104 874 tonnes de CO2).

1 https://base-empreinte.ademe.fr/
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5.10.2. CO2 produit lors de la production des modules 
1, les émissions de fabrication de panneau Si mono-cristallin 

sont de : 25,2 gEqCO2/kWh. 262 186 kgEqCO2 sont ainsi nécessaires pour la fabrication des modules de la centrale. Ces dernières 
 

En 13 ans les émissions de dioxyde de carbone ont été divisées  par 4 pour la réalisation des wafers. De nouvelles réductions sont 
attendues dans les années à venir. 

5.10.1. CO2 produit lors de la phase chantier  

 

Les émissions de Gaz à Effet de Serre liées au chantier photovoltaïque correspondent à la consommation de Gaz Non Routier 
(GNR), soit 2,6 kgCO2/L de GNR. La quantité de CO2 ainsi émise par jour est de 354 kgCO2, soit sur la durée du chantier : 61 446 
kgCO2. 
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V. LE PROJET AGRICOLE  

Le projet agricole a été réalisé par REDEN et son partenaire IMAGREEN en lien avec M. COMERE. 
est présenté en annexe 4  

 
Après plusieurs discussions avec les laboratoires et distilleurs locaux, les cultures suivantes ont 

été sélectionnées en fonction de besoins du marché local.  

 - Lavande aspic  
 - Lavande officinale  
 - Romarin cinéol  

Les plantes seront cultivées en interrangée.  

Un partenariat sera mis en place avec le distillateur Altho pour la fabrication des huiles essentielles et le laboratoire Mésségué 
pour la vente des PPAM.   

M. COMERE a réalisé une formation pour la culture des PPAM.  
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PARTIE 3  ANALYSE DES IMPACTS DU PROJET 
AGRIVOLTAÏQUE  
 

agri
 

I.  

1.  

1.1. Parcellaire agricole 
Le parc agri une surface clôturée de 14,02 ha dont la totalité correspond à des surfaces agricoles.  

-dessous présente les impacts du projet de parc agrivoltaïque sur le parcellaire agricole. 

Illustration 58 : Impact sur le parcellaire agricole 
Réalisation : Artifex 2023 

 

Au total,14,02 ha de terres agricoles sont impactés par la mise en place du projet. Cela représente 0,59 % de la SAU de la commune 
d . 

agrivoltaïque sur le parcellaire agricole est faible. 
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1.2. Assolement2 
t de 

protéagineux. Dans le cadre du projet, une production de PPAM sera mise en place mais les parcelles ne seront plus utilisées pour 
la production de grandes cultures. 

agri modéré. 

1.3. Propriété foncière 
La parcelle restera 

 

La société REDEN  

REDEN 
tation du 

 

Le projet de parc agri  

2. IMPACTS SUR LA QUALITE AGRONOMIQUE 

Dans le cadre du parc agrivoltaïque  

 Les panneaux photovoltaïques ; 
 Les câbles ; 
 Les bâtiments (poste de livraison, poste de transformation et local technique) ; 
 Les clôtures et portails ; 
 Les citernes incendie ; 
 Les pistes de circulation. 

Les impacts du projet sur la qualité agronomique sont évalués en suivant. 

2.1. Artificialisation 
 un espace naturel ou agricole occupé par une installation 

de production d'énergie photovoltaïque n'est pas comptabilisé dans la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers 
dès lors que les modalités de cette installation permettent qu'elle n'affecte pas durablement les fonctions écologiques du sol, en 
particulier ses fonctions biologiques, hydriques et climatiques ainsi que son potentiel agronomique et, le cas échéant, que 
l'installation n'est pas incompatible avec l'exercice d'une activité agricole ou pastorale sur le terrain sur lequel elle est implantée. 

 

Les panneaux seront installés par un système de pieux préforés béton. L sera 
modérée. 

De plus, le projet de parc agrivoltaïque prévoit une exploitation temporaire (40 ans) du site. Au terme du démantèlement du parc 
agrivoltaïque, le site redeviendra vierge de tout aménagement. 

  

 
2 établir par rotation 
en évitant la jachère des cultures différentes et ainsi obtenir le meilleur rendement possible sans épuiser la terre. 
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Les différentes étapes de ce démantèlement sont détaillées ci-après : 

Éléments Type de fixation Méthode de démantèlement 

Panneaux photovoltaïques Vissés sur les structures porteuses Simple dévissage 

Structures porteuses métalliques Fixées sur les pieux battus Simple déboulonnage 

Fondations pieux battus Enfoncés dans le sol 
Arrachage des fondations et 
évacuation 

Bâtiments techniques Posés au sol  

Câbles de raccordement interne à la 
centrale 

Posés sur des traverses aériennes ou 
enfoui dans la terre 

Enlèvement 

Clôtures Enfoncées dans le sol Simple arrachage 

Caméras et détecteurs Fixés à des poteaux Simple dévissage 

Pistes Concassé déversé au sol Matériau retiré du sol 

 

  

 

2.2. Imperméabilisation des terres 
Imperméabilisation. Action de recouvrir le sol de matériaux imperméables à des degrés divers selon les matériaux utilisés (asphalte, 

conséquences possibles de l'artificialisation des sols. 

ence 
 

Les fondations des panneaux de type pieu béton  

Les surfaces imperméabilisées correspondent aux postes de livraison, aux postes de transformation et aux réserves incendie et ne 
 : 155 m². 

Les pistes lourdes (4 646 m²) seront en graves non traités La piste 
 

 

2.3. Nature du sol 
ire de pieux préforés béton qui nécessiteront la fixation du pieu en acier par 

du béton directement coulé dans le forage.  

sse de terres à potentiel agronomique faible  
projet. 

Le projet a un impact modéré sur la nature des sols ainsi que leur potentiel agronomique.  

2.4. Erosion, battance et tassement du sol 

elle). Cet 
 

Dans le cadre du projet, la couverture du sol par une culture de PPAM sera 
 

Ainsi, le projet de parc agrivoltaïque  
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2.5. Réserve utile en eau 
La mise en place de panneaux photovoltaïques avec d

 
 

les 
agrivoltaïque sur la réserve utile en eau est négligeable. 

II. IMPACTS DU PROJET SUR LA SOCIO-ECONOMIE AGRICOLE  

1.  

1.1. Nombre 
La mise en place du parc agri
Le Clos  

Le projet de parc agri
 

1.2. Taille et statut 
La taille de l  suite à la mise en place du projet de parc agrivoltaïque.  

 

Le projet de parc agrivoltaïque e. 

1.3. Orientation technico-économique 
La parcelle agricole concernée par le projet est exploitée en COP (Céréales et Oléoprotéagineux). 

L restera en COP , la production de PPAM restant secondaire. 

Le projet de parc agri  

2.  

2.1. Emploi et population agricole 
Le projet de parc agrivoltaïque ne modifie pas les caractéristiques de la population agricole. Aucun départ à la retraite, cessation 

lation ou embauche de main-  

Le projet de parc agri  

2.2. Transmissions 
r la mise 

la mise en 
place du projet. La mise en place du parc agrivoltaïque . 

agri nul. 



 

C - ETUDE PREALABLE AGRICOLE 
PARTIE 3   

 

 

REDEN - Projet de parc agrivoltaïque au sol - Département du Gers /  
 

 

P.91 

 

3. 
AGRICOLE 

3.1. Productions végétales 
en 2022, le rendement de la parcelle, cultivée alors en soja, était de 19 qtx/ha (contre 24,62qtx/ha au 

niveau départemental en moyenne sur 5 ans).  

Il faut noter que le potentiel agronomique des parcelles reste assez faible avec des affleurements calcaires sur toute la parcelle. 
De plus les rendements de la parcelle du projet sont nettement inférieurs au rendement moyen départemental. Ces sols ont une 
qualité moindre comparée aux parcelles alentours, ceci étant aussi due au fait que cette parcelle est issue 
dans le cadre de la déviation de Gimont.  

Au bilan, la perte de production liée au projet agrivoltaïque est évaluée à 282 qtx/an.  

 (lavande, thym et romarin), permettant 
ainsi de maintenir une production végétale sous les panneaux.  

Le projet de parc agrivoltaïque a donc un impact faible sur la production végétale.  

3.2. Production animale 
L  

Le projet de parc agri  

3.3. Aides et subventions 
éclarée 

à la PAC. Les parcelles ne seront plus éligibles aux Droit à Paiement de Base.  

Le projet de parc agrivoltaïque a un impact modéré sur les aides et subventions.  

4. IMPACTS SUR LES FILIERES DU TERRITOIRE 

4.1. Filières amont 
La mise en place du projet de parc agrivoltaïque impacte les partenaires liés aux charges opérationnelles de la production végétale.  

Les parcelles du projet sont actuellement exploitées en COP, et sont donc concernées par des opérations de semis, de traitements 
 de 

 

De plus de nouvelles relations commerciales  

Le projet de parc agrivoltaïque a un impact faible sur les partenaires amont agricoles.  

4.2. Filières aval 
e la production céréalière sur ces parcelles entraine un impact sur les entreprises de 

és 

agricoles. 
 

pour le reste des parcelles en grandes cultures. Le projet 
agrivoltaïque nécessitera le développement de nouvelles relations commerciales pour la commercialisation 
Clos sous- essentielles seront ensuite vendues au 
Labo  

Le projet de parc agrivoltaïque a un impact négligeable sur la filière aval pour 
COMERE et un impact positif sur la filière aval des PPAM.  
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5. IMPACTS SUR LA VALORISATION DU TERRITOIRE 

5.1. Agriculture biologique (AB) 
 et le projet agricole permettra le maintien des surfaces labellisées en agriculture 

biologique. 

  

5.2.  
 

 

5.3. Circuits-courts 
-court.  

La mise en place du projet a un impact négligeable sur la commercialisation en circuit-court. 

5.4. Diversification 

ntrainera 
 

La mise en place du projet a un effet positif  
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III. 
TERRITOIRE 

Le tableau suivant résume les impacts du projet agrivoltaïque d  en les classant selon 6 niveaux : 

 

Positif Négligeable Faible Modéré Fort Très fort Exceptionnel 

 

Critères Indicateurs Observations Impacts 

agricole 

Parcellaire agricole 
Le projet impacte 0,59 % de la 

SAU communale.  
Faible 

Assolement Perte de la production de COP 
sur la parcelle du projet. 

Modéré 

Foncier Aucun changement de propriété.  Nul 

Qualité agronomique 

Artificialisation  
Mise en place de pieux préforés 

béton Modéré 

Imperméabilisation Très peu de surfaces 
imperméabilisées  

Négligeable 

Nature du sol Utilisation de pieux préforés 
béton 

Modéré 

Erosion, battance, tassement qui permettra de couvrir le sol et 
limiter ces phénomènes 

Négligeable 

Réserve utile en eau Modules non jointifs  Négligeable  

Economie agricole 

Exploitation agricole 
(nombre) 

Aucune disparition ou création 
 

Nul 

Exploitation agricole  
(taille et statut) impactée. 

Nul 

OTEX 
 

Nul 

Population agricole 
Aucun impact sur la population 

agricole (pas de retraite, ni 
 

Nul 

Transmission 
ne sera pas impactée.  

Nul 

Productions végétales 

Perte de production de COP sur 
la parcelle.  

PPAM à la place 

Faible  

Production animales Pas de production animale Nul 

Aides PAC 
Pertes des aides PAC sur le site 

 
Modéré 

Filières  Filière amont 

Maintien des relations avec les 

pour la production de céréales  
Négligeable 

Développement de nouvelles 
relations en amont de 

place de la culture de PPAM  

Positif 
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Critères Indicateurs Observations Impacts 

Filière aval 

Maintien des relations avec les 

pour la vente de céréales  
Négligeable  

Développement de nouvelles 
relations en aval 

pour la vente des PPAM 
Positif 

Valorisation 

SIQO Pas de SIQO sur  Nul 

Agriculture Biologique 
 

Nul 

Circuit-court 
Aucun circuit-court ne sera mis 
en place dans le cadre du projet  

Nul 

Diversification 
production des PPAM  

Positif 
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PARTIE 4  ANALYSE DES EFFETS CUMULES DU PROJET 
 

 

I. INVENTAIRE DES PROJETS CONNUS 

directs et indirects générés conjointement 
Dans 

certains cas, le cumul des effets séparés de plusieurs projets peut conduire à un e -à-dire un effet supérieur à 
la somme des effets élémentaires. »3 

-
-à-dire : 

  ; 
  

nés 
 

commune  

juillet 2023 : 

 CGEDD : http://www.cgedd.developpement-durable.gouv.fr/spip.php?page=sommaire 
 MRAE Occitanie : https://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/occitanie-r21.html 
 DREAL Occitanie : https://www.occitanie.developpement-durable.gouv.fr/ 
 Projet environnement : https://www.projets-environnement.gouv.fr/pages/home/ 

 
 

 

II. CONCLUSION 

Le projet de parc agrivoltaïque d
 

 

  

 
3  
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PARTIE 5   MESURES PREVUES PAR LE PETITIONNAIRE 
POUR EVITER ET REDUIRE LES IMPACTS NEGATIFS 

TERRITOIRE 
 

I.  

1. ETUDE DES SITES DEGRADES ALTERNATIFS NON RETENUS 

1.1. Historique du projet 
-dit « Le Tachon » porte 

sur les parcelles cadastrales A (51, 55, 56, 57, 58, 59, 60, 61, 896, 898, 900, 902, 904). Ces parcelles sont exploitées par l
Clos, dont M. Comère est le gérant. Elles sont actuellement plantées en rotation grandes cultures : soja, tournesol et blé.  

 raison 
de leur potentiel agronomique limité. Il qualifie ces parcelles de mauvaise qualité agropédologique avec la présence 

 

 
M. Comère, notamment par le biais de la production de lavande, de thym et de romarin entre les panneaux photovoltaïques. 

Le projet concerne une surface de 15,31 ha (emprise parcellaire) qui avait été initialement envisagé en coactivité PPAM. 

Une présentation en mairie a été faite par M. Comère seul en 2021. 

 

Source : REDEN 

1.2. Raison du choix du site  
agrivoltaïque au sol sur la commune 

-dit « Le Tachon ». 

Le territoire de la région Occitanie est ouvert au développement des énergies renouvelables. La région a pour ambition de devenir 

écologique.  

 

x 
 

Le 

renouvelable. 

 de 

Po  



 

C - ETUDE PREALABLE AGRICOLE 
PARTIE 5  MESURES PREVUES PAR LE PETITIONNAIRE POUR EVITER ET REDUIRE LES IMPACTS NEGATIFS NOTABLES DU PROJET SUR 

 

 

 

REDEN - Projet de parc agrivoltaïque au sol - Département du Gers /  
 

 

P.97 

 

Le projet de parc agrivoltaïque 
ie 

parlement européen. 

Source : REDEN 

1.2.1. Pré-  

1.2.1.1.  

 

-après : 

 

Le site choisi dans le cadre de ce projet se trouve hors des zonages environnementaux de protection de la biodiversité.   

  



 

C - ETUDE PREALABLE AGRICOLE 
PARTIE 5  MESURES PREVUES PAR LE PETITIONNAIRE POUR EVITER ET REDUIRE LES IMPACTS NEGATIFS NOTABLES DU PROJET SUR 

 

 

 

REDEN - Projet de parc agrivoltaïque au sol - Département du Gers /  
 

 

P.98 

 

1.2.1.2. Contraintes techniques  

-après : 

 

La communauté de communes est concernée par des contraintes liées au réseau Enedis, aux routes, aux canalisations de réseau 
GRDF et aux voies ferrées.  
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1.2.2. Les sites prioritaires  

1.2.2.1. Sites industriels et dégradés  

 dégradés » est présentée ci-après : 

 

Sur la communauté de communes des Coteaux Arrats Gimone, sont recensés sur le site Géorisques du BRGM : 

  ; 
 

 94 sites répertoriés sur la Carte des Anciens Sites Industriels et Activités de Services CASIAS (ex-BASIAS) ;  
 

 -BASOL). 
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 :  

 En exploitation 
  
 Inconnu 

Ci-dessous, la carte des ICPE au sein de la communauté de communes, classées selon le statut :  

 

Seules 3 ICPE sont recensées en «  » sur 3 communes (Sainte-Marie, Gimont et Aubiet). 10 sont en statut 
« inconnu 
technique). Elles seront étudiées par la suite.   

Site ICPE potentiellement utilisable pour du photovoltaïque 
ICPE, de définir la surface disponible du fait du manque de sa localisation précise. 

 
sur les parcelles concernées. 2 sites peuvent également être écartés du fait de leur surface insuffisante (inférieure à 5 ha) pour 

 

Par ailleurs, 4 ICPE sont réaménagées et occupées par des exploitations agricoles, dont des fermes et des parcelles inscrites au 
Registre Parcellaire Graphique (RPG) 2021. 

-après : 
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Ces 13 sites potentiels, ne pourront donc pas accueillir de projets photovoltaïques. 

Sites CASIAS 
Au sein des anciens sites industriels et activités de services (ex-BASIAS) présents sur la communauté de communes, 3 statuts 

 

 Activité terminée, 
 En activité, 
 Ne sait pas 

 
-

 : 
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photovoltaïque, dans 10 communes (hors critères de faisabilité technique). 

Site CASIAS potentiellement utilisable  
résenté 

dans la carte suivante : 
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Parmi les 33 sites identifiés, 9 sites sont implantés en zone urbaine principalement sur la commune de Gimont. Ils peuvent être 
  

concernées ou de la forte proximité et densité des habitations à proximité des parcelles. En effet, une partie des sites identifiés a 
déjà été réaménagée pour accueillir des habitations ou de nouvelles activités.  

11 des sites identifiés sont occupés par une exploitation agricole en activité. 

anmoins 
de sites principalement bâtis, de surface largement inférieure à 5 ha. 

1.2.2.2.  

 
 

ir 
un projet de parc photovoltaïque flottant (hors contraintes techniques) : 
 

 une retenue de barrage de 10,01 ha entre les communes de Marsan et Lussan ;   
 

 une retenue de barrage de 19,50 ha correspondant à la retenue de la Marcaoué entre les communes de commune 
Simorre, Pellefigue et Sabaillan 
 

Leur localisation est présentée sur la carte ci-dessous : 
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Surfaces hydrographiques potentiellement utilisable 

Les 2 retenues de barrage identifiés pour accueillir un projet photovoltaïque sont soumises à différentes contraintes techniques 
 

o-
économiques ultérieurement. 

1.2.2.3. Grandes toitures et parkings 

es 
 de 

foncier, sans nuisance sur le paysage et installées au plus près des lieux de consommation.  

dient 
 

Coteaux Arrats Gimone 
est représentée ci- après : 
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égales à 10.000m², assez grandes pour contenir un projet de parc photovoltaïque.  

conséquent, pas assez grande pour une implantation de parc photovoltaïque économiquement rentable.  

mone, 
 

Ce potentiel de surface utile se répartit entre les bâtiments de nature industrielle et commerciale (4 bâtiments), des complexes 
s), une 

 

es ne seront 
-économiques 

ultérieurement. 

1.2.2.4.  

nt 

pouvons retenir que les ICPE identifiés ne sont pas des sites favorables à de tels projets. Les ICPE analysées ont pour la plupart été 
es 

zones urbaines, les quelques sites restants ne dépassent pas 5 ha et sont partiellement disponibles (implantation de bâtiments). 

oltaïques 
du fait de leur localisation au sein des zones urbaines, essentiellement ceux de Gimont, Saint-Sauvy et Aubiet mais aussi, de la 

 

en 
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ha 

isponibles 
soit non adaptées pour accueillir un projet agrivoltaïque. Et les parkings présentent des surfaces bien trop faibles pour accueillir 
un projet photovoltaïque. 

1.2.3. Sites potentiels à AgriPV

1.2.3.1.

«
énergétique pour la croissance verte (LTECV), promulguée le 17 août 2015. 

Le principe est de tirer parti des surfaces agricoles en y installant des panneaux solaires fixes ou orientables. 

prioritaire. 

Le parc solaire atteint une capacité installée de 13 067 MW en décembre 2021, avec une progression de 761 MW sur le trimestre
prévoit un parc solaire de 20 600 MW, ce qui 

inclut une augmentation de 3 500 MW par an en 2022 et 2023.

La région Nouvelle-Aquitaine reste la région dotée du plus grand parc installé, avec 3 264 MW au 31 décembre 2021, suivie par la 
région Occitanie, qui héberge un parc de 2 623 MW. Enfin, la région Provence-Alpes-
un parc de 1 653 MW. Les trois régions dont le parc installé a marqué la plus forte progression en 2021 sont la Nouvelle-Aquitaine, 

cumul 
des objectifs 2020 des SRCAE régionaux.

La production de la filière permet de couvrir 3 % de la consommation en 2021. Ce taux de couverture annuel atteint 10,8 % en 
Corse, et respectivement 8,8 et 7,9 % sur les régions Nouvelle-Aquitaine et Occitanie.

décret le 21 avril 2020 : 


